
Je suis issu des orchestres d'harmonie que je côtoie toujours. De plus, je les soutiens

et je tends à les faire évoluer. 

On peut constater que depuis plusieurs années beaucoup de ces orchestres ont eu de

la peine à maintenir leurs effectifs et se plaignent des écoles de musique qui ne leur envoient

pas assez de musiciens. Souvent, ces orchestres avaient leurs propres écoles de musique

avec comme contenu d'enseignement les disciplines concernées par l'orchestre. C'est le cas

dans le territoire que je vais présenter et analyser dans la seconde partie de ce mémoire. Ce

genre de situation était  présent  dans  presque la majorité  des structures similaires sur  le

département avant la création d'une structure qui les rassemble autour. Depuis, la situation de

ces orchestres n'a guère évolué sauf pour quelques uns. 

L'objectif de ce mémoire sera donc de faire une analyse, sur différents territoires, des

actions  et  des  liens  entre  les  orchestres  d'harmonie  et  les  structures  d'enseignement

spécialisé. 

La  mise en  parallèle  des  actions  de  chacune  des  structures a  son  impact  sur  les

qualités des liens. Il est important que ces structures travaillent dans une même dynamique

artistique et pédagogique pour les jeunes musiciens.

· Les écoles de musique suscitent-elles l'envie de jouer dans ces formations?

· Les professeurs ont-ils l'occasion d'échanger avec les membres de l'orchestre?

· L 'orchestre met-il en place des liens avec l'école de musique?

Dans un premier temps,  il me paraît important de faire un point sur l'histoire de ces

institutions en France : l'école de Musique, les ensembles orphéoniques.

Ensuite, une enquête menée sur trois territoires regroupés dans un même département

permettra l'analyse d'un questionnaire proposé aux responsables de l'école de Musique et de

l'orchestre d'harmonie d'un même territoire.

Nous  chercherons  enfin  à  dégager  de  ces  constats  et  analyses  quelles  sont  les

perspectives et l'avenir de ces orchestres. 
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1. Historique et fonctionnement.

a) Histoire de l'enseignement de la musique en Fran ce.

En 1669, a lieu la  création de l'Académie d' Opéra sous le règne de Louis XIV qui

devient  l'Académie  de  Musique  Royale  avec  Jean-Baptiste  Lully  qui  avait  racheté  les

privilèges à Pierre Perrin. Le rôle de cette académie était la diffusion d'opéra en français dans

tout  le  royaume.  Avec  Jean-Baptiste  Lully,  l'Académie  ne  jouait  que  les  œuvres  du

compositeur. Jusqu'en 1749 l'Académie Royale était dirigée par un seul homme, mais, à cette

date, la gestion et la direction furent attribuées à la ville de Paris.

Entre  1793  et  1795,  sous  la  première  République,  les  Académies  de  Musique

deviennent successivement  l'Institut  National  de Musique et deux ans plus tard le premier

Conservatoire  de Musique de Paris  dirigé par Bernard Sarette.  Ce conservatoire apparaît

après que l'état eût fermé tous les établissements religieux d'enseignement de la musique. Ce

conservatoire est le regroupement de l'  École Royale de Chant (1784), de l'  École Royale

Dramatique (1786) et de l'Institut National de Musique (1793). Le conservatoire est le premier

établissement contrôlé par l'état. Il a pour rôle d'assurer la musique de la République (fêtes,

hymnes) et par la suite de former des musiciens pour les musiques militaires et les différents

orchestres, chorales, scènes de la capitale, Paris .

 A  cette  période,  l'enseignement  de  la  musique  est  donc  centralisé  sur  un  seul

établissement  qui  régit  l'enseignement  de  musique  sur  tout  le  territoire  de  la  France  de

l'époque. 
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Cette situation ne suffit pas et différents plans de réforme vont être mis en place de

1797 à 1800. La carte ci-dessus* montre bien la faiblesse et le manque de représentativité de

l'enseignement de la musique et de la diffusion de la musique de la République sur le territoire

français.  Comment un seul établissement pourrait-il répondre aux besoins de sur l’ensemble

du territoire  français ? C’est  pour  répondre  à cette  insuffisance que plusieurs plans furent

proposés

� le Plan de Pierre Daunou en 1797

Celui-ci propose de mettre en place douze écoles spéciales, régies par le Conservatoire de

Musique, sur le territoire. Ces écoles spéciales de musique permettraient  d'élargir le champ

d'action de la musique de la République et de palier au manque de ressources, de musiciens

sur la ville seule de Paris.

� le Plan Leclère  en 1798 ( d'après Livre l'histoire du conservatoire de Paris)

Le  conservatoire  est  toujours  en  haut  de  la  pyramide  mais  en  plus  des  douze  écoles

spéciales, Leclère y ajoute cinquante petites écoles.

� le Plan de Bernard Sarette en 1800

Afin de bien définir ce système pyramidal, Bernard Sarrette définit les écoles en quatre degrés

différents avec toujours le Conservatoire de Paris au sommet de la pyramide.

* extrait de l'avenir de l'enseignement spécialisé de la musique.
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Entre 1826 et 1846,  cinq succursales du Conservatoire National sont attribuées à cinq

villes avec pour objectif de chercher les meilleurs musiciens qui termineraient leurs études au

Conservatoire National:

� 1826  : Toulouse et Lille

� 1841 :  Marseille et Metz

� 1846 :  Nantes
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Voici la représentation géographique du Conservatoire National et de ces succursales

en 1848.

L'enseignement de la musique évolue. Le seul souci n'est plus de trouver de bons

chanteurs.  On attribue le  statut  de  succursale  à d'autres  villes,  telles  que Lyon en 1874.

L'évolution est surtout due à la création du statut d' École Nationale qui est attribué à dix-huit

villes comme le montre la carte ci-après.
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Le XXème siècle verra le Conservatoire et les Écoles Nationales de Musique évoluer et

s'accroître  en  nombre  avec  notamment   vingt-trois  succursales  en  1930  et  vingt  Écoles

Nationales.

Ce siècle verra apparaître les premiers diplômes d'enseignement avec le Certificat d'

Aptitude (CA) en 1966 et le Diplôme d' État (DE) en 1984. 

La création du Conservatoire National Supérieur de Musique et de Danse de Lyon se fait en

1979.
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Voici  le  classement des écoles de musique suite à la circulaire du Ministère de la

Culture transmise aux préfets, du 26 février et du 4 novembre1980. Celle-ci fragmente les

écoles de musique en trois degrés

- Conservatoire National de Région (CNR).

- École Nationale de Musique (ENM).

- École Municipale de Musique Agrée (EMMA).

Les autres établissement non-agréés  portent le label d'école de musique municipale

ou intercommunale mais sans agrément du Ministère de la Culture.
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Depuis le décret n° 2006-1248 du 12 octobre 2006 pub lié au Journal Officiel du 13

octobre 2006, de nouveaux labels sont attribués avec de nouvelles normes. 

- Le  Conservatoire  National  de  Région  (CNR)  devient  Conservatoire  à  Rayonnement

Régional (CRR).

- L 'école  Nationale  de  Musique  (ENM)  devient  Conservatoire  à  Rayonnement

Départemental (CRD).

- Le statut d' École de Musique Agréée est remplacé par deux nouveaux statuts en fonction

de la gestion qui peut être communale ou intercommunale: Conservatoire à Rayonnement

Inter-communal et Conservatoire à Rayonnement Communal. 

On  constate  que  ce  décret  uniformise  l’appellation  tous  les  établissements

d’enseignement  musical  (« conservatoire »)  et  les  classes  par  un  ordre  de  rayonnement

(régional, départemental, inter-communal, communal).

Depuis  1984 le  ministère de  la  culture mais  en place une réflexion  et  élabore  les

Schémas  Directeurs  d'  Orientation  Pédagogique  avec  pour  vocation  d'être  pilote  des

établissement agrée par l'état.

- 1984 : Schéma directeur pour l'organisation pédagogique  d'un Conservatoire National de

Région ou d'une École Nationale de Musique.

- 1991/1992 : Schéma directeur de l'organisation pédagogique des écoles de musique et de

danse.

- 1996 : Schéma d'orientation pédagogique des écoles de musique et de danse.

- 2001 : Charte de l'enseignement artistique spécialisé en danse, musique et théâtre.

- 2006 :  Décrets et  arrêtés pour les nouveaux labels et  classements des établissements

d'enseignement artistique et la mise du CEPI/DNOP.

- 2007/2008  :  Schéma  d'orientation  de  l'enseignement  de  la  musique  dans  les

conservatoires.

Suite à la loi  de décentralisation du 13 Août 2004, les départements sont tenus de

mettre en place un Schéma Départemental de Développement de l' Enseignement Artistique. 

Des détails  sur  les directives de ces schémas nationaux et  départementaux seront

détaillés dans la seconde partie de ce mémoire (voir c/ les directives gouvernementales et

départementales).
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b) De l' Orphéon à l'orchestre d'harmonie.

L'apparition des orchestres d' Harmonie est située au début du XIXème siècle,  mais on

note que leur origine la plus proche est celle des Gardes-Françaises qui constituent le premier

ensemble à vents et percussions en 1764. Cet ensemble est composé de Flûtes, Hautbois,

Clarinettes, Bassons, Trompettes, Cors, Serpents, Cymbales et grosse caisse. Cette formation

était à vocation militaire et avait pour rôle principal de rythmer la marche des compagnies et

de  diffuser  les  signaux et  ordonnances.  Elle  assurait  également  les  escortes  royales,  les

parades et les défilés. 

On pourrait remonter plus loin dans le temps pour les musiques militaires car depuis

longtemps certains instruments sont utilisés pour mener et ordonner les troupes pendant leurs

déplacements ou au combat.

Ces formations utilisaient des instruments qui avaient une portée sonore suffisamment

puissante pour que les troupes les entendent. Elles se composaient de percussions, fifres et

trompettes. A cette époque, la priorité  était donnée au chant guerrier que toutes les troupes

pouvaient chanter.

Au début  du  XIXème siècle,   les  premières  formations  d'ensemble  à  vents  amateur

apparaissent. Elles reprennent les œuvres de compositeurs tels que Lully, Händel, Gossec,

Jadin, Méhul, Catel, Devienne et Grétry. Ces œuvres étant jouées par les formations militaires,

les officiers mis en retraite cherchaient une formation à diriger ou  en créaient une. Ils avaient

également pour but de former de jeunes musiciens pour renforcer les rangs.

A cette époque, les formations les plus représentées étaient les chorales qui portaient

le  nom d'  Orphéon.  Au XIXème siècle,  ce nom d'  Orphéon était  également  utilisé pour les

ensembles à vents que l'on ne nommait pas encore Orchestres d' Harmonie.  

L'évolution technologique rythme la vie et l'évolution de l'ensemble à vents. La création

du  système  Boehm  sur  la  clarinette  puis  adapté  à  la  flûte,  mais  surtout  la  création  de

nouveaux instruments  (Antoine-Joseph Sax avec le  saxophone en 1842 et  la  famille  des

saxhorns en 1845) ouvre de nouvelles perspectives aux ensembles à vents.
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Hector Berlioz édite en 1843 le traité d'instrumentation et d'orchestration qui présente

les  caractéristiques  de  tous  les  instruments  de  cette  époque.  Il  présente  toutes  les

caractéristiques de ces instruments tant sur les aspects techniques que musicaux, le registre

et bien entendu l'étendue des contrastes sonores dans l'orchestration. Pour les ensembles

orphéoniques de l'époque, ce traité leur apporte des transcriptions de pièces écrites à l'origine

pour orchestre symphonique.

La fin du XIXème siècle est marquée par la guerre avec la Prusse et l'Allemagne, et la

mise  en  place  de  la  IIIème République  en  France.  Cette  période  met  les  ensembles

orphéoniques au ralenti ou en sommeil pour certains. 

Jusqu'au début du XXème siècle, l'effervescence des ensembles orphéoniques est à son

apogée. Chaque bourg, chaque petite ville possède sa société musicale, on compte même en

1908  huit mille orchestres d'harmonie et  fanfares contre deux mille Chorales.

Cette effervescence va ralentir avec l'apparition du sport mais au début du XXème siècle

cette tendance est faible et l'orphéon reste le loisir populaire et collectif par excellence.

Entre la fin du XIXème siècle et le début du XXème siècle, on voit naître des structures qui

rassemblent ces ensembles par département et plus tard dans la France entière. Sous forme

de fédérations départementales et nationales, elles coordonnent, homogénéisent les efforts

des sociétés musicales en faveur de la musique amateur.

Voici quelques dates marquantes:

- 1855 : Naissance de la première Fédération Musicale à Vaires en Seine et Marne.

- 6 avril 1896 : Les membres des différents orphéons créent une association nationale à

Bourges dont le siège sera transféré à Paris en 1901. 

- 15 Août 1903 : Emile Clérisse, fondateur de l’Union Musicale de l’Eure, propose un plan

pour uniformiser la réglementation des différentes sociétés. Ce travail  se concrétise

avec la création de la Fédération Musicale de France en 1905 .

- 1946 : La Fédération Musicale de France devient la Confédération Musicale de France.

- 2 janvier 1957 : La Confédération Musicale de France est reconnue d’utilité publique.

- 5 juin 1957: la Confédération Musicale de France obtient l’agrément d’ Association d’

Éducation Populaire.
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Le XXème siècle est plein de rebondissements pour ces ensembles orphéoniques qui

prennent le nom de fanfare avec des labels tel que la « Saint Cécile de..... » ou « la Lyre

de... ». Ces ensembles sont régis par un règlement intérieur très strict qui implique que les

musiciens doivent donner l'exemple du devoir.

Chaque ensemble avait son règlement et surtout un système de fonctionnement et de

sanctions.  Ces  sanctions  étaient  sous  forme d'amendes  en  rapport  à  une  liste  de  motifs

comme, par exemple, l'absence à une répétition sans excuses valables qui était sanctionnée

d'une amende de 0,25 franc au début du XXème siècle (l'age d'or des sociétés de musiques) et

ce jusqu'en 1914.

Voici une liste de motifs qui pouvaient provoquer une sanction et une amende :

· Arriver en retard à une répétition.

· Sortir avant la fin.

· Absence à une répétition.

· Préluder avant le premier signal du chef.

· Jouer entre les morceaux.

· Parler ou fumer entre les morceaux.

· Ne pas se munir du nécessaire.

· Manquer à une messe.

· Manquer à une réunion extraordinaire.

· Mal se comporter pendant les sorties.

· Abandonner la société au cours d'une sortie.

· Jouer dans un estaminet sans autorisation.

· Ne pas reprendre sa place après le signal du chef.

· Ne pas entretenir son instrument.

· Rester coiffé en entrant dans la salle de répétition.

· Tenir des propos contraires aux mœurs publiques.

· Engager une discussion politique et religieuse.

 

On s'aperçoit que ce règlement est très strict et oblige à une implication totale de la part

du  musicien au  sein  de sa société  sous peine d'amende voire  même d'exclusion  en cas

d’absence à plusieurs répétitions sans excuses valables.
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La Première Guerre Mondiale (1914-1918) mobilise les hommes et le pays entier est

engagé dans cette guerre. Les sociétés de musique se mettent en sommeil et beaucoup ne se

réveilleront pas car une grande partie des musiciens ont péri au front. Pour les autres, des

changements arrivent, comme par exemple le changement de formation passant d'ensemble à

vent à orchestre de fanfare. En 1921 un second souffle et une nouvelle énergie reprennent,

les  mairies ont besoin de ces ensembles pour jouer aux monuments aux morts et  durant

toutes les cérémonies commémoratives.

A  cette  même  époque,  arrive la  concurrence  des  musiques  à  danser  venues

d'Amérique du Nord puis du Sud : Two Steps, le Fox Trot, le Charleston, la Musette. Pour les

orphéons, cette musique est trop difficile car il y a un manque d'enseignement dans le travail

des rythmiques et de jeu des mélodies à danser. Certains directeurs  et compositeurs tiennent

des propos dégradants au sujet des formations jouant ces musiques à danser. En exemple

une citation d'un compositeur de l'époque « le bruit est devenu chahut sous l'invasion des jazz

bands et  autres divagations de nègres ivrognes.  La plupart  du temps,  c'est  un pianiste à

poings fermés, une clarinette exécrable, et pour la batterie, un ramassis de tous les bruits de

cuisine, casseroles, cruchons, pelles et pincettes à se croire dans une maison d'aliénés...

Dans une maison, les casseroles doivent rester à la cuisine »1.

Les associations sportives commencent à faire du tort aux sociétés musicales car  les

mairies diminuent leurs subventions au profit  des clubs sportifs.  De plus, ces associations

sportives  attirent un public plus jeune et du coup il y a moins de recrues pour les ensembles

musicaux.

De nombreuses sociétés musicales disparaissent par manque de moyens financiers et

humains. Mais ceux ne sont pas là les seules raisons. En effet, le répertoire peu attractif et le

manque de dynamisme de ces sociétés commencent à ternir l'image auprès des jeunes qui

sont peu attirés par ces formations. Les marches et les pas redoublés ne font plus l'unanimité,

sans oublier  l'uniforme et  l'indispensable bannière.  Le mal est  là,  que la Seconde Guerre

Mondiale ne fera qu’amplifier en mettant à nouveau en sommeil profond certaines sociétés.

On  ne  les  appellent  plus  ensembles  orphéoniques  mais  sociétés  musicales  populaires

réparties en orchestres d'harmonie, fanfares ou batterie-fanfares.

1 extrait « les travaux d'Orphée » de P. Gumplowicz.
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La  Confédération  Musicale  de  France  (CMF)  travaille  étroitement  avec  le

gouvernement  afin  de valoriser  un  outil.  Par sa reconnaissance d’ Utilité  Publique  et  son

agrément d’ Association d’ Éducation Populaire, elle fédère les sociétés musicales autour de

concours pour les différentes formations d'orchestre mais aussi pour les élèves musiciens de

ces sociétés. Dans le cadre des musiques en amateur, la CMF met en place  une formation

destinée aux directeurs de musique. Cette formation se situe à l'échelle régionale par le biais

des fédérations régionales qui dispensent un Certificat Régional de Direction des Sociétés

Musicales (CRDSM), et à l'échelle nationale avec le Diplôme d' Aptitude à la Direction des

Sociétés Musicales (DADSM). La Confédération Musicale de France a contribué dernièrement

avec  le  Ministère  de  la  Culture  à  la  mise  en  place  d'un  Diplôme d'  État  en  Direction  d'

Ensemble à Vents. 

A présent la Confédération Musicale de France regroupe environ six mille écoles de

musique et  Sociétés musicales.  Entre autres la formation à la direction elle met  en place

divers moyen de réflexion sur le répertoire des harmonies et sur le répertoire de la musique

française (voir  commission  harmonie  2006  et  2007,  annexe  I  et  II).  Les  concours  pour

orchestres sont répartis en plusieurs divisions (3éme, 2éme, 1ère, Supérieur, Excellence et

Honneur) mais il existe aussi les concours d'excellence pour toutes les disciplines enseignées

dans  les  écoles  de  musique  adhérentes.  Grâce  à  ces  partenaires,  la  CMF  propose  des

avantages à ses adhérents : pour les prestations publiques par un partenariat avec la SACEM

mais aussi pour l'assurance des sociétés par son partenariat avec le Crédit Mutuel. 
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2. Enquête et analyse sur un territoire.

a) E  nquête sur quelques territoires en Ardèche.   

� Éléments généraux de l'enquête (objectifs de l'enquê te).

La  première  partie  de  ce  mémoire  nous  a  permis  d'avoir  une  représentation  de

l'historique de  chacun des  types  de structures qui  vont  être  analysées.  Maintenant,  nous

allons  centrer  notre  analyse  sur  le  département de  l'Ardèche  et  notamment  l'  École

Départementale  de Musique et  de Danse de l'Ardèche (EDMDA).  Celle-ci  a été  créée en

partant de ce qui existait sur ce territoire : en effet,  avant janvier 2002, date de début d'activité

de l' EDMDA, le territoire était composé d'une majorité d'écoles de musique gérées par des

sociétés musicales ; Ces structures étaient le plus souvent appelées écoles d'harmonie. 

L' École Départementale a maintenant sept ans d'existence et de travail. Actuellement,

qu'en est-il des échanges et des liens entre l' EDMDA et les sociétés musicales de l'Ardèche ?

� Descriptions des territoires.

Nous allons aborder trois territoires du département pour voir l'état où en sont les liens

entre ces structures ou quels sont les moyens mis en œuvre pour en créer ou les consolider.

Cette enquête est en autre un questionnaire adressé au responsables d'école de musique et

d'orchestre d'harmonie sur un même territoire. En parallèle des données  démographiques sur

les territoires concernés seront exposé afin d'avoir une représentation du public qui pourrait

être concerné. Tous les questionnaires n'ont pas été rendus mais néanmoins trois territoires

peuvent être analysés pour ce mémoire.
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T  erritoire A : annexes III et IV  

Il s'agit de deux inter-communalités regroupées en une SIVU2 pour la gestion de l'école

de  musique,  regroupant  vingt-six  communes  avec  trente-huit  mille  habitants.  Cette  inter-

communalité  regroupe  une  école  de  musique  adhérente  à  l'  École  Départementale  de

l'Ardèche. Celle-ci comprend deux cent quatre-vingts élèves et dispense dix-huit disciplines

spécialisées et une dizaine de pratiques collectives réparties entre ateliers et orchestres. Ces

ensembles  participent  à  une  dizaines  de  prestations  publiques  organisées  par  l'école  de

musique. Avant la création de l' École Départementale de Musique et de Danse, l'antenne de

ce territoire était une école municipale dirigée par la même personne. Cette structure avait été

créée en 1984.

Dans  les  mêmes locaux,  répète  tous  les  Vendredis  de  20h  à  22h30  un  orchestre

d'harmonie  de  cinquante-trois  musiciens.  Cette  association  musicale  est  adhérente  à  la

Fédération  Musicale  de  l'Ardèche  et  est  classée  en  division  Honneur  au  sein  de  la

Confédération Musicale de France. Dans cet orchestre, les élèves de l'école de musique,au

nombre  de  treize,  peuvent  valider  leur  pratique  collective  et,  s'ils  le  souhaitent,  devenir

sociétaires de l'association. Certains professeurs jouent ou ont joué dans cet orchestre pour

diverses raisons et l'un des deux directeurs musicaux est professeur au sein de l'école de

musique.

De manière générale, ces deux structures se côtoient et collaborent dans le partage

d'un même site. Tous les ans, au mois de juin, ces deux structures se retrouvent pour une

prestation organisée par l'orchestre d'harmonie et l'ensemble à vents de l'école de musique

qui est dirigé par l'un des deux directeurs musicaux de l'orchestre d'harmonie. D'autres projets

ponctuels peuvent voir le jour avec la participation des classes de Formation Musicale qui ont

chanté avec l'orchestre.

2 Syndicat Intercommunal à Vocation Unique
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T  erritoire B: annexes V et VI  

Ici l'école de musique regroupe trois villages répartis sur le canton avec justement trois

sites d'enseignement éloignés de un à deux km. Cette école de musique compte cent vingt-

deux élèves et dispense dix-sept disciplines spécialisées et neuf pratiques collectives réparties

en  ateliers  ou  orchestres.  Ces  trois  communes  comptent   quatre  mille  deux  cent  douze

habitants.

L'école de musique avant la création de l'  École Départementale de Musique et de

Danse  de l'Ardèche était séparée en deux écoles associatives. Une MJC était en fonction et

dispensait des disciplines spécialisées autour des instruments de percussion, du chant et des

cordes en grande majorité. L'autre école de musique était une école d'harmonie gérée par

l'orchestre d'harmonie. Elle dispensait les disciplines spécialisées (vents et percussions) avec

pour vocation de former des musiciens pour l'orchestre.

Cet orchestre d'harmonie aujourd'hui est conventionné avec l' École Départementale de

Musique et de Danse de l'Ardèche. Cela permet aux élèves de valider leur pratique collective

au sein de cet orchestre. Créé en 1921 celui-ci compte soixante musiciens dont dix musiciens

élèves de l'école de musique. Il est classé en division Honneur au sein de la Confédération

Musicale  de  France.  Jusqu'en  juin  2008,  le  directeur  musical  s'occupait  de  la  classe

d'orchestre  de  l'école  de  musique.  Depuis,  cette  classe  a  été  divisée  par  cycles  et  est

encadrée par deux professeurs musiciens ou anciens musiciens de l'orchestre qui étaient tous

deux déjà professeurs de l'école avant l' EDMDA. 

Ces deux structures  collaborent  dans  la  mise en  place  et  l'organisation  de projets

artistiques et/ou pédagogiques par exemple un projet  autour des musiques russes et  une

classe de maître sur la clarinette. Le matériel de percussion des deux structures est mis en

commun pour que l'orchestre puisse en bénéficier en fonction des besoins des orchestrations

requises  par  son  classement.  L'école  de  musique  a  accès  aux  différents  instruments  de

l'orchestre afin que la classe de percussion puisse développer un maximum de compétences. 
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T  erritoire C:  Annexes VII et VIII  

Village  d'environ  deux  mille  quatre-vingts  habitants,  ce  territoire  compte  une petite

école de musique de quatre-vingt-onze élèves. Cette école de musique dispense quatorze

disciplines spécialisées et neuf pratiques collectives  réparties en ateliers ou orchestres. Ici,

nous sommes face à un cas particulier ou du moins peu répandu sur le territoire de l'Ardèche.

En  effet,  depuis  quatre  ans  l'orchestre  d'harmonie  est  directement  rattaché  à  l'école  de

musique. L'orchestre était en train de sombrer par manque d'effectif et d'une réelle dynamique

artistique.  De  ce  fait  une  remise  en  question  était  obligatoire.  Prenant  contact  avec  le

responsable de l'école de musique, les membres de l'orchestre ont élaboré ensemble des

moyens et une réflexion sur le devenir de l'orchestre. L'orchestre avait créé sa propre école de

musique qui avait intégré l 'École de Musique et de Danse de l'Ardèche en Janvier 2002. Il

était  fondamental  que  cette  pratique  collective  continue.  A la  suite  du  recrutement  d'un

nouveau directeur musical qui était professeur de l'école de musique et après de nombreuses

négociations et réflexions, l'orchestre intégra l'année suivante l'école de musique. Ainsi les

musiciens  doivent  par  la  même occasion  devenir  élève  de  l'école  de  musique.  Toutefois,

l'association  de  l'orchestre  garde  toute  son  autonomie en  gestion  administrative  pour  ses

événements extra-musicaux et surtout dans l'organisation et la préparation de ses concerts.

Le principe de cette adhésion à l'école de musique est la mise à disposition d'un directeur

musical compétent et la réalisation régulière de projets communs. Certains professeurs de

l'école  de  musique  sont  concernés  par  cette  pratique  collective,  avec  la  mise  en  place

ponctuelle de répétitions par pupitre (saxophones, cuivres...) proposée par l'un d'entre eux.

Créé en 1876, l'orchestre classé en deuxième division au sein de la Confédération

Musicale  de  France  répète  tous  les  mercredis  de  19h30  à  21h30  et  compte  aujourd'hui

quarante  musiciens  au  lieu  d'une petite  vingtaine  en 2004,  dont  dix  élèves de  l'école  de

musique. 

Grâce à la collaboration avec toutes les associations culturelles, de l' EDMDA et de la

municipalité, une Maison de la Musique vient d'être construite dans le village. La municipalité

a investi le maximum de financement qu'elle pouvait consacrer à ce projet. Ce bâtiment a été

conçu avec pour objectif de satisfaire au maximum les besoins de ces structures. Le résultat

correspond largement aux objectifs3.

3 environ 450 m² , 10 salles pour un budget d'environ  600 000.
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b) Analyse et mise en commun des données sur les di fférents acteurs.

 

De manière générale, ces orchestres défendent un répertoire plutôt varié avec pour la

majorité le répertoire original pour cette formation mais aussi les musiques de film, du jazz, de

la  variété  et  des transcriptions de pièces du répertoire dit  classique.  Néanmoins,  d'autres

aspects artistiques apparaissent avec notamment pour le territoire A l'idée de projets alliant

l'orchestre et la danse en lien avec l'école de musique. Des projets à thématiques comme les

musiques Russes ou les musiques latines et Rock sont des projets artistiques qui sortent de

l'ordinaire du répertoire de ces formations.

Nous pouvons constater que dans la majeure partie du temps, les deux structures n'ont

pas une connaissance mutuelle de leur fonctionnent respectif. La Confédération Musicale de

France est pour l'heure très présente dans le domaine de l'enseignement de la musique mais

souvent ignorée des responsables de l'école de musique. A l'inverse, les représentants de

l'orchestre ne connaissent pas plus le fonctionnement des structures agréées par l'État. Nous

pouvons noter sur le territoire C la connaissance des deux structures acquises pour les deux

parties. Le fait que le responsable de l'école de musique ait dirigé divers ensembles amateurs

affiliés  à  la  Confédération  Musicale  de  France  ou  à  une  fédération  départementale  est

important. Est également important le fait que le directeur musical est professeur dans l'école

de musique. Même si sur d'autres territoires le directeur est, ou a été, professeur dans l'école

de  musique,  les  membres  du  bureau  de  l'association  ne  sont  pas  informés  sur  le

fonctionnement type de l'école de musique agréée par l'état.

Beaucoup de ces entités partagent les mêmes locaux mais les termes de la relation ne

sont pas plus développés et restent définis comme une entente cordiale ou amicale. On peut

constater  que  le  lien  direct  avec  les  professeurs  est  peu  développé.  Certes,  certains

professeurs jouent dans les orchestres mais au-delà, le lien reste ténu sauf sur le territoire C

qui entreprend des aller-retours pour les élèves concernés et une implication dans le travail

artistique du répertoire.
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Toujours sur le répertoire, on peut constater que l'orchestre d'harmonie du territoire A a

mis en place deux rencontres autour du répertoire français avec des intervenants comme

Désiré Dondeynne et Patrick Perronnet mais aussi avec un compositeur Robert Fienga. Ces

deux journées de rencontres et débats étaient soutenues par la CMF, la FMA et les Éditions

Robert  Martin  qui  défendent,  au  travers  de  leur  sélection  dans  les  catalogues,  les

compositeurs français. Ceci permet de découvrir  ou redécouvrir un répertoire qui peut être

adapté à toutes les formations et de différents niveaux en faisant le bon choix. 

Sur  ce  même  territoire,  nous  pouvons  constater  une  divergence  entre  les  deux

structures où le responsable de l'école de musique présente les rencontres annuelles entre les

classes d'orchestre et l'harmonie comme des projets, alors que l'harmonie parle de concerts

mais pas de projets déjà existants ou passés.

Il  paraît  important  de  prendre  position  sur  ce  point  entre  la  notion  de  projets  qui

implique un travail  en  amont  des deux parties  pour  l'élaboration d'un projet  et  la  « forme

d'échange ». Le fait que la classe d'orchestre soit invitée à se produire en première partie de

l'orchestre est une rencontre, un échange. Le projet d'allier la danse et l'orchestre d'harmonie

sur un même produit artistique est un projet qui demandera un réel travail en amont des deux

structures avec des tenants et aboutissants pédagogiques et artistiques. Sur le territoire C des

projets émergent en général tous les ans avec différents aspects, notamment le projet autour

du chant et de l'orchestre, et la mise en place de divers ensembles composés des élèves de

l'école de musique et des musiciens de l'orchestre.
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c) Les directives gouvernementales et départemental es.

� D  '  après  le  S  chéma  Directeur  d'  Orientation  pédagogique  de  l'  

Enseignement de la Musique.

Par le biais des schémas directeurs ou d'orientations pédagogiques, le Ministère donne

des directives pour structurer les établissements agréés par l'état et des lignes de conduite

pour développer la pédagogie dans ces établissements. A noter qu'à la lecture des différents

schémas directeurs d'orientation pédagogique,  seuls les éléments rattachés au partenariat

avec  les  pratiques  en  amateur  étaient  présents.  Ceci  ne  remet  pas  en  cause les  autres

aspects de ces schémas.

En 1984, le première schéma directeur ne mentionne rien sur les pratiques en amateur.

Ce schéma directeur présente trois grands aspects:

- Notion de départements pédagogiques.

- Réorganisation des études en grands cycles.

- Nouvelles modalités d’examens et de contrôles.

En 1992 et suite à un premier document de travail de 1991, le schéma précise que

l'école de musique a pour mission le « Développement de la pratique des amateurs adultes,

en interne ou en collaboration avec d’autres institutions.4 ».

Le schéma d'orientation  de 1996 évoque pour le deuxième cycle la préparation au

métier de musicien : « en vue d’une pratique amateur ou pour l’acquisition d’un métier5 »

Le schéma d'orientation de 2008 stipule pour les missions de l'école de musique de:

 -  Renforcer  les  liens  avec  les  pratiques  en  amateur:  La  mission  première  des

établissements étant  de former des amateurs, les établissements veilleront à favoriser les

liens avec la pratique en amateur existant à l’intérieur ou à l’extérieur du conservatoire, afin

qu’un grand nombre d’élèves poursuivent leur pratique artistique au-delà des enseignements

du conservatoire6.

4    extrait du schéma national d'orientation pédagogique de 1992

5    extrait du schéma national d'orientation pédagogique de 1996

6  extrait du schéma national d'orientation pédagogique de l'enseignement de la musique initial d'avril 2008.
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Ici  on  constate  qu'il  est  vraiment  précisé  et  essentiel  de  créer  des  liens  avec  les

structures amateur et notamment en corrélation avec la mise en avant dans l'apprentissage de

la pratique collective. 

Aux  vues  de  ces  données,  ces  écoles  de  musique  mettent-elles  vraiment  en  place  des

moyens et des dispositifs nécessaires et adéquats pour les appliquer  et les mettre en valeur ?

� D'après   le schéma départemental de développement des ensei gnements  

artistiques de l'Ardèche de décembre 2006.

Ce schéma départemental7 est  une  analyse  diagnostique  sur  l'enseignement  de la

musique qui a permis de dégager des objectifs autour desquels s’organisera l’enseignement

spécialisé mais aussi l’éducation artistique et les pratiques amateur.

Le département de l'Ardèche a beaucoup de zones rurales et isolées, le schéma met

en  avant  une  volonté  d'apporter  la  musique  et  l'enseignement  sur  ces  territoires  et/ou

d'accompagner les structures déjà existantes.

Voici  des  objectifs  et  moyens  proposés  et  sélectionnés  qui  mettent  en  avant  une

directive de partenariat entre l'enseignement spécialisé et les pratiques amateurs.

� Objectifs:

- Pour amplifier  la richesse, l’intensité et  la longévité des carrières de spectateur ou de

pratiquant, l’accent doit être mis sur toutes les initiatives qui favorisent les échanges entre

diverses institutions et acteurs, le croisement des publics, la valorisation des pratiques en

amateur  de  haut  niveau  et  le  décloisonnement  entre  les  différents  milieux.  Selon  les

missions  qu’elles  assument  (formation,  création,  accompagnement  et  pratiques  en

amateur) et les savoir-faire qu’elles développent, les institutions culturelles ont un rôle à

jouer en tant que pôles de référence pour d’autres acteurs ou partenaires. 8

7  ce texte ne figure pas dans les annexes. Il est disponible sur internet (http://www.ardeche.fr/education-culture-jeunesse-sports/culture/le-schema-

departemental-des-enseignement/un-nouveau-schema-departemental-des-ense/downloadFile/attachedFile/SDDEA_07_.pdf)

8 Extrait du schéma départemental du développement des enseignements artistiques en Ardèche.
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- Utiliser la complémentarité et les spécificités des structures pour mutualiser et enrichir les

actions développées  en matière d’enseignement artistique, d’éducation artistique, et des

pratiques amateurs8.

- L’objectif est de créer une continuité d’action entre l’éducation artistique, l’enseignement

artistique et les pratiques amateurs tout en accordant pleinement leur place à la création et

aux artistes dans chacun des secteurs. Mieux relier les différents maillons d’intervention

permettra  d’ouvrir  le  champ  des  possibles  pour  l’ensemble  des  publics  concernés.

L’ambition générale est de se donner tous les moyens pour favoriser la poursuite d’une

pratique, quelle soit artistique ou culturelle8.

- Clarifier et identifier le rôle et les missions propres aux établissements d’enseignement

artistique8.

� Moyens:

- L’enseignement  spécialisé  doit  favoriser  des  liens  avec  des  pratiques  amateurs  en

participant à son développement ; par exemple en les accompagnant dans la formation

des cadres, dans le prêt  de locaux ou de matériel  ou encore dans l’accompagnement

artistique (ces démarches existent déjà et doivent être encouragées)8.

- L’identification  ou  la  consolidation  de  structures  d’accompagnement  des  pratiques

amateurs est à privilégier :

· En  ce  qui  concerne  les  harmonies/batteries/fanfares,  la  FMA  est  le  pôle

fédérateur. Compte tenu du bilan réalisé au terme de l’état des lieux, il serait

important  de  susciter  l’émergence  d’un  véritable  dispositif  de  formation  des

cadres8.

- Concevoir l’école de musique comme un lieu de pratiques de groupe et pas seulement

comme un lieu d’enseignement.  Quelle soit un lieu d’accueil et d’accompagnement des

pratiques amateurs désirant exercer en dehors des cursus8.

- Animer des temps de rencontres entre professionnels et amateurs8.

- Pour les pratiquants d’une discipline artistique en amateur, il est indispensable de savoir

satisfaire un besoin de formation ou d’approfondissement et d’avoir les moyens d’enrichir

leur pratique par la rencontre avec les artistes professionnels et par la confrontation avec

le public8.
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- Afin  de  préciser  le  rôle  et  le  sens  donné  au  travail  effectué  par  les  établissements

d’enseignement  artistique,  un  travail  de  concertation  a  eu  lieu  avec  les  acteurs  des

établissements  concernés  pour  élaborer  une  charte  commune  (cf.  partie  3  de  ce

document). La charte a vocation à réunir les structures d’enseignement autour d’un texte

commun définissant l’état d’esprit et les convictions qui animent les écoles de musique du

département. Elle participe à un besoin de redéfinir  leur  contribution à une mission de

service public et à une démarche de démocratisation culturelle en situant leurs activités au

cœur de différents enjeux tels que l’attente des publics, la participation à la vie locale, la

place  des  artistes  et  de  la  création  contemporaine,  le  développement  des  pratiques

artistiques en amateur8.

On peut  constater  qu'un  réel  travail  et  désir  de  couvrir  l'ensemble  du  territoire  de

l'Ardèche est mis en place dans ce schéma départemental :

- L'évolution et la volonté de mettre en place un service public fier de son rôle et de ses

compétences.

- La volonté de créer des partenariats voire de les consolider et de définir un réel travail sur

les pratiques en amateur. 

- Favoriser et développer, accompagner les pratiques en amateur avec de réels liens avec

les structures d'enseignements spécialisés.

On peut noter que sur les réponses dans les questionnaires, le schéma départemental

est connu par son existence mais pas dans son contenu.

d) Ces directives sont-elles mises en pratiques et en valeur?

� Du côté de l'école de musique.

L'école Départementale a nommé un référent pour les orchestres d'harmonie et les

batteries fanfares avec pour mission d'être  un interlocuteur, un médiateur et un représentant

de l' EDMDA. De manière générale, l' EDMDA tente de consolider et renforcer les liens qu'elle

entretient avec les structures de pratiques amateur. Le référent se tient présent à toutes les

rencontres de la Fédérations Musicale de l' Ardèche pour lesquelles l' EDMDA est conviée. Le

fait  que  ce  référent  soit  également  directeur  musical  d'un  orchestre  d'harmonie  sur  le

département fait qu'il  est régulièrement informé des actions menées par cette fédération et

permet, si besoin est,  de renforcer les liens avec  cette structure. Les deux dernières classes 
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de maître organisées par la FMA ont été suivies et défendues par l' EDMDA par l'information

transmise aux professeurs afin qu'ils puissent être sensibilisés par cette action et de leur côté

transmettre l'information à leurs élèves. 

On peut constater que sur les trois territoires présentés dans ce mémoire des liens

existent entre les deux structures. Mais réellement quels sont les moyens mis en œuvre par

ces antennes de  l'  EDMDA pour  créer  un  contexte  d'échange et   un  aller/retour  avec la

structure d'orchestre d'harmonie? Il semble que les échanges soient souvent favorisés par le

partage des locaux qui semble être une première étape notamment sur le fait que cela permet

au deux structures d'avoir un outil adéquat à leurs besoins. Ceci n'est pas vraiment le cas

dans le territoire B, car la salle de répétition commune aux deux structures est très petite le

seul point positif est que le matériel de percussion a été mis en commun afin que par exemple

l'harmonie puisse bénéficier d'un marimba et à l'inverse la classe de percussion puisse avoir

accès au matériel de l'harmonie.

Nous allons revenir sur une question posée précédemment dans ce mémoire: « Au vue

des données recueillies, ces écoles de musique mettent-elles vraiment des moyens et des

dispositifs nécessaires et adéquats? »9

Les dispositifs présents sur les territoires A et B ne démontrent pas de moyens réels à

but pédagogique et artistique avec les orchestres d'harmonie. Le fait que les élèves valident

leur pratique collective au sein de ces orchestres d'harmonie est une première étape mais le

lien et le suivi des élèves dans leur parcours n'est pas mis en place. Le parcours de l'élève et

le suivi de celui-ci doivent être au delà, le contenu et les enjeux pédagogiques et artistiques de

cette  pratique  collective  qui  doivent  être  mis  en  valeur  et  notifiés  dans  le  contenu

d'apprentissage de l'élève. Le parcours et le projet de l'élève est peu suivi par les professeurs.

Nous pouvons citer  une des réponses du directeur de l'école de musique du territoire  A « les

deux chefs d'orchestre remplissent les bulletins semestriels d'évaluation, 2 fois par an. Je vais

écouter au minimum un concert par an, afin de voir mes élèves en situation de concert ». On

pourrait se laisser dire qu'il  y a un suivi  de l'élève mais si on analyse cette phrase, seule

l'évaluation de l'élève est l'enjeu. La concertation régulière avec les professeurs concernés et

le directeur de l'école n'est pas mise en place. On a l'impression que seul la validation d'une

pratique collective prime. La détermination d'objectifs d'apprentissage, l'autonomie de l'élève 

9   c) les directives gouvernementales et départementales.
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et la transversalité avec l'apprentissage de la musique en général devrait être les points forts

de ce lien et des pistes d'échange.

Les moyens mis en place sur le territoire C sont une ébauche de suivi de l'élève par la

volonté  du  directeur  musical  et  de  l'école  de  musique.  Un  échange  et  une  concertation

régulière sur les élèves qui jouent dans l'orchestre d'harmonie est en place. La mise en place 

d'un projet artistique commun entre les deux structures fait l'objet d'une réelle concertation et

d'une  élaboration  commune.  Les  enjeux  pédagogique  et  artistiques  sont  nommés  et

déterminés  afin  d'avoir  un  réel  contenu  pour  l'ensemble  des  participants.  Ici  les  bulletins

semestriels  des  élèves  sont  remplis  en commun par  tous  les  professeurs  concernés afin

d'émettre un réel dialogue sur  l'évolution de l'apprentissage des élèves et de son projet.

 

� Du côté de l'orchestre d'harmonie.

Ayant très souvent pour objectif premier d'assurer la pérennité de leur orchestre par la

rentrée de jeunes musiciens, les orchestres ont pour la plupart signé la convention qui donne

la possibilité aux élèves faire leur pratique collective au sein de l'orchestre. Mais les enjeux

des liens sont-il plus approfondis? On peut constater que dans le territoire B des notions de

valeurs socio-culturelles et d'objectifs pour les élèves sont mis en valeur dans les réponses au

questionnaire. Ce même orchestre qui est à l'initiation d'une classe de maître, travaille avec

l'école de musique pour que les élèves puissent y accéder. Finalement, peu  de musiciens de

l'orchestre ont participé à ces classes de maître si ce n'est les musiciens de l'harmonie élèves

de l'école de musique. Autre exemple, lors du projet artistique autour des musiques russes,

différents projets ont été mis en place (chœur + orchestre d'harmonie; grands ensembles de

cuivres, ensemble de clarinettes...) l'idée était de regrouper des musiciens de divers horizons

et de les faire se rencontrer. Sur ces projets, il y a eu peu d'investissement artistiques et peu

d'investissements des musiciens. Cela donne un peu une sensation de lien à sens unique et

qui finalement permet de pointer du doigt les termes du lien.

Quels sont les intérêts de mettre en place un projet artistique commun et de s'investir

que sur la partie logistique quand si peu de musiciens ont participé aux différents projets? Ils

ont fait un travail dans la mise en place de la salle qui impliquait des véhicules utilitaires et en

main d'œuvres pour le transport de matériel pour accueillir environ 600 personnes.
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Le territoire C est un peu un exemple et peut être un modèle de liens et d'échanges

avec l'école de musique. Les membres de l'association et notamment les représentants du

conseil d'administration entretiennent un échange autour les élèves et sur le devenir de leur

partenariat, la proposition de projets (musique cubaine/rock, travail avec les classes de FM et

d'instruments...).  Notons tout  de même que ces liens sont  en  construction  même s'il  y  a

beaucoup d'échange ce partenariat doit évoluer et ce consolider.

e) En fonction des besoins et de la demande sur le terrain.

� Q  uelles sont les attentes pédagogiques et artistique s de l'école  

de musique?

Voici  les  attentes  des responsables  des écoles de musique sur  les  trois  territoires

analysés.

Territoire  A: « L’orchestre d’harmonie répond à mes attentes artistiques dans le sens

où la qualité du travail est évidente. Il se fait un travail approfondi au niveau de la justesse, du

son (pour la technique) et un vrai travail d’interprétation (pour le côté musical). Le répertoire

est varié, et éclectique… »10. 

Territoire B: Une ouverture sur les différentes esthétiques, un travail de la présentation

au public, une intégration des élèves musiciens dans la dynamique artistique de l'orchestre

(recherche de répertoire, présentations des pièces interprétées...), que les élèves soient plus

impliqués dans la vie de la société (partitions plus ou moins difficiles), une sensibilisation aux

divers  répertoires  mais  pas  seulement  le  répertoire  d'harmonie,  qu'il  y  ait  une  recherche

artistique de la présentation publique, travail sur l'image que donne l'orchestre en concert11.

10    extrait du questionnaire EM annexe III

11 extrait questionnaire EM annexe V
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Territoire C:  Au travers des différents projets, il  est important de faire découvrir des

styles et esthétiques musicales les plus variés possible (ex musique cubaine, musique rock,

transcriptions d’œuvres du XX ème siècle …..). Ne pas s’en tenir seulement à un répertoire

édité et  déjà  « formaté ».  Maîtriser  leur  instrument  dans une pratique collective (justesse,

phrasé,  respiration,  équilibre  sonore).  Compréhension  de la  forme  musicale  jouée,  (style,

époque, analyse …)12.

Les attentes des différents responsables d'école de musique sont  dans un premier

temps d'ordres techniques surtout sur le territoire A. On peut constater que sur les territoires B

et C, les attentes sont plus axées sur la musique en général (esthétique et contexte musical...)

mais  sur  le territoire  B  un  accent  est  mis  sur  l'image et  l'implication  des  élèves  dans  la

dynamique artistique de l'orchestre.  Ces attentes peuvent être un élément de conduite du

projet de l'élève pour que celui-ci ne soit pas seulement un musicien discipliné de l'orchestre.

La présence régulière aux répétitions et à toutes les prestations publiques est une marque

d'investissement  présentée  par  les  représentants  d'orchestre  en  général.  Mais

l'investissement d'un musicien élève de l'école de musique ne peut pas se mesurer au nombre

de ses absences. L'implication dans la recherche de répertoires et de projets artistiques et

dans le travail de représentativité de l'orchestre sont vraiment des aspects où le musicien peut

se sentir musicien et non simple instrumentiste de l'orchestre qui obéit aux dirigeants.

Une comparaison peut être intéressante entre le territoire A et C entre le « son » et

l'  « équilibre sonore ». Nous allons peut être jouer sur les mots mais voici la définition extraite

du Grand Larousse Illustré édition 2008 pou le mot SON:

� Sensation auditive engendrée par une onde acoustique.

� Toute vibration acoustique considérée du point de vue des sensations auditives ainsi créées. Son

strident.

� Volume, intensité sonore d'un appareil.

� Ensemble des techniques d'enregistrement et de reproduction des sons, particulier au cinéma, à

la radio, à la télévision.

Pour un orchestre, on parle d'équilibre sonore (cf territoire C) qui est un réel travail

d'intensité  sonore entre  les  différents  pupitres  et  leurs  timbres sonores.  Le  travail  de ces

équilibres avec le contexte musical et les phrases musicales est primordial. Les attentes 

12 extrait questionnaire EM annexe VII
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pédagogiques du territoire A sont certes importantes mais elles laissent paraître un manque de

concertation et de réflexion sur les enjeux pédagogiques et artistiques des élèves qui jouent

dans ces orchestres. Ayant un orchestre de très bon niveau, les attentes de l'école de musque

peuvent aller au delà de ces aspects qui sont « les fondamentaux » d'un travail d'orchestre.

Il  est  important  à  ce  stade  d'avoir  un  regard  sur  les  enjeux  et  les  attentes  de  la

directrice de l'Ecole Départementale de Musique et de Danse de l'Ardèche.  On s'aperçoit que

les enjeux d'ouverture sont aussi très présents « Ouverture dans les répertoires, rencontres

avec d'autres domaines artistiques, travail avec le domaine cinématographique. »13 .  Le

travail avec d'autres domaines sont des attentes fortes de la direction de l'EDMDA et l'idée de

projet de l'orchestre d'harmonie du territoire et un enjeu qui pourrait réellement tisser des liens

forts.

Est ce que les orchestres d'harmonie de ces trois territoires apportent un support, un

dispositif ou un outil pédagogique et artistique à l'école de musique?

Territoire A : Par sa nature même, l'orchestre est un support pédagogique et artistique

qui peut être exploité par l'école de musique. La participation à l'orchestre favorise de façon

certaine la continuité et la persévérance de l'apprentissage au sein de l'école et de la pratique

musicale pour toute une existence14.

Territoire B :  Donner du sens et  une orientation sociale (associative)  à  la  pratique

musicale (niveau musicale, pupitre...). Être un objectif pour de nouveaux instrumentistes. Être

une structure pérenne et demandeuse en jeunes instrumentistes.15

Territoire C  :  La pratique d'orchestre et notamment l'orchestre d'harmonie où le rôle

des musiciens est différent de celui des instruments à vents dans l'orchestre symphonique.

L'écoute et la contextualisation des œuvres travaillées. La découverte de l' appropriation et/ou

l'arrangement (Musique rock, latine, Debussy...). La recherche de qualité d'interprétation en

groupe. La possibilité de proposer du répertoire ou des idées de projets artistiques.16

13 extrait questionnaire EDMDA annexe IX

14 extrait questionnaire orchestre annexe IV

15 extrait questionnaire orchestre annexe VI

16 extrait questionnaire orchestre annexe VIII

Mémoire « liens entre les pratiques en amateurs et l'enseignement spécialisé »                                30



Dans l'ensemble, les orchestres ont un réel sens quant à l'utilité de leur ensemble pour

l'école de musique. L'aspect de continuité est important pour ces orchestres et un réel souhait

de pérennité musical pour ces jeunes musiciens est visible. Même si la plupart ont une faible

connaissance  des  textes  officiels  qui  dirigent  les  écoles  agréées,  l'aspect  du  métier  de

musicien amateur est un réel objectif mis en avant par les orchestres.

� Q  uelle  s sont les attentes et besoins de l'orchestre d'har monie?  

Territoire A :  Nous attendons qu'elle favorise le passage d'élève musiciens de niveau

suffisant à musiciens amateur pratiquants au sein de structures associatives de qualité. Nous

espérons  que  tous  les  professeurs  de  l'école  de  musique  sont  persuadés  de  la

complémentarité  formatrice  entre  l'apprentissage  individuel  et  la  pratique  collective  en

orchestre.  Il  est  nécessaire  que  tous  connaissent  l'orchestre  et  le  travail  musical  qui  s'y

pratique,  l'idéal  étant  qu'un  maximum  d'enseignants  d'instruments  à  vents  intègrent

volontairement l'orchestre, ce qui serait en autre une très forte motivation pour leurs élèves.14

Territoire B : Inscription dans la continuité de la pratique musicale amateur. Inscriptions

dans  le  tissu  associatif  local.  Qu'elle  soit  la  structure  d'apprentissage  de  nos  sociétaires

musiciens  d'aujourd'hui  et  de  demain.  Que  ses  tarifs  soient  accessibles  à  tous.  Que  les

professeurs aient  un niveau musical  correct (DFE mini),  des qualités pédagogiques, qu'ils

sachent créer ou drainer l'envie et les vocations des musiciens en gardant « en ligne » les

fondamentaux (FM, rythmes, sons, écoute...),  qu'ils contribuent à construire et améliorer le

niveau des musiciens.15

Territoire B :  Que cet échange et ce dialogue reste intacte et plus présent encore.

Travailler  ensemble  sur  divers  projets  artistiques  et  pédagogiques.  Faire  rayonner  cette

collaboration  sur  les  autres  territoires  (déjà  commencé  sur  un  autre  territoire).  Que  les

professeurs donnent l'opportunité aux élèves de découvrir l'orchestre d'harmonie avec ses

répertoires et sa dynamique afin que les élèves soient maître de leur choix. Le but est que les

élèves  puissent  découvrir  divers  esthétique  et/ou  formations  (Big-Band,  Symphonique,

musique trad, Musique Actuelles...) pour qu'ils aient un maximum de données pour faire leurs

choix. Proposition de projet et suivi de nos projets.16
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Des attentes diverses et variées mais surtout et de façon légitime, l'école de musique

doit être un vivier de musiciens pour l'orchestre d'harmonie. Cette aspect de l'échange ne doit

pas être une obligation certes les missions d'un enseignant sont de faire découvrir un large

panel d'esthétiques et au travers de différentes formes d'ensemble. L'orchestre du territoire A

précise que si les professeurs venaient jouer dans l'orchestre les élèves seraient plus motivés.

Cela implique-t-il  que les professeurs devraient  jouer dans toutes les pratiques collectives

présentes sur le Territoire? Un professeur qui est un artiste  ne peut s'engager dans toutes ces

structures et la mission d'un professeur n'est pas de servir de modèle mais de transmettre des

savoirs.

Du fait  que ces structures soient indépendantes, elles sont un outil  pour mettre en

pratique le métier de musicien amateur dans la vie d'un musicien. Il est important au regard de

l'école de musique que celle-ci mette en avant cet outil pédagogique en tant que tel.

La  concertation,  le  dialogue,  l'échange  pour  le  suivi  des  élèves  doivent  être  plus

présents et   définis  et  pas seulement  sur  une feuille  d'évaluation.  Cette  volonté doit  être

soutenue et favorisé par les deux structures. Si les élèves viennent jouer dans l'orchestre,

celui-ci a pour responsabilité de rendre un suivi régulier et construit sur l'évolution de l'élève

musicien.

� Q  uels li  ens entre les deux structures?  

Sur  les  trois  territoires,  les  liens  tissés  entre  l'école  de  musique  et  l'orchestre

d'harmonie sont de natures différentes. Chaque territoire a ses particularités mais aux vues

des éléments et de l'analyse, on peut émettre un constat sur la nature des liens sur chaque

territoire.

Le  territoire  A a  des  possibilités  fortes  de  par  la  qualité  musicale  de  l'orchestre,

l'importance de l'école de musique qui est l'une des plus grosses du département et  des

locaux fonctionnels et récents qui les rassemblent sur un même site. Les informations laissent

tout de même transparaitre un léger travail ou du moins un manque certain de consolidation

des  liens  et  que  chacun travaille  dans  son  coin  sans  concertation  régulière.  Des  projets

pourraient  être mis en place avec les divers esthétiques pour un travail  approfondi  sur  le

contexte musical (musique traditionnel, jazz...). L'élève n'est pas assez considéré dans son

projet personnel. La concertation devrait être plus présente.
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Sur le territoire B, un réel désir de renforcer les liens avec l'orchestre de la part de

l'école de musique est mis en évidence,  mais des craintes sur  la volonté de l'orchestre à

vouloir  évoluer dans ce sens préoccupe le responsable de l'école de musique. L'orchestre

attend surtout que des musiciens viennent  jouer dans leur formation. Quelques projets se

créent  mais  l'investissement  reste  faible  sur  l'aspect  artistique  pourtant  comme  pour  le

territoire A de nombreux facteurs devraient favoriser des liens.

Le territoire C est un peu un modèle dans ce mémoire mais de nombreux aspects

restent à développer notamment le lien avec les professeurs et l'orchestre, la concertation....

La volonté est forte pour les deux structures. De plus, la mairie favorise cette dynamique et la

soutient grâce aux nouveaux bâtiments et par sa présence et son investissement aux réunions

et présentations de projets.

Les liens entre les structures d'enseignements spécialisés et les orchestres d'harmonie

sont  de  manière  générale  et  souvent  conflictuels.  L'histoire  de  chacun crée  souvent  des

tensions et est le premier frein. 

� Q  uel rôl  e pour les fédérations musicales départementales?  

La Fédération Musicale de l'Ardèche met en place divers projets comme un orchestre

d'harmonie départemental et un stage de perfectionnement instrumental avec une dominante

orchestre d'harmonie. Mais le rôle de cette fédération devrait  aussi axer son travail  sur la

pérennisation  et  la  consolidation  des  liens  avec  l'école  départementale  et  fédérer  les

orchestres autour d'une dynamique de partenariat fort, constructif et basé sur l'échange et la

concertation.

Elle  devrait  avoir  un  vrai  rôle  de  médiation  et  d'information  sur  les  aspects

pédagogiques et artistiques qui rassemblent les orchestres d'harmonie et l'école de musique.

Les  projets  qu'elle  met  en  place  doivent  vraiment  s'inscrire  dans  une  démarche

départementale avec la collaboration de tous les acteurs du département (divers écoles de

musiques, Conseil Général, EDMDA....).
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3) Per  spectives et ouvertures.  

a) Quel avenir pour ces orchestres d'harmonie ?

Beaucoup d'orchestres sont en difficulté et il  est important que chacun des acteurs

prenne  conscience  de  la  situation.  Comme il  est  précisé  de  manière  régulière  dans  ce

mémoire,  la  concertation,  l'échange  régulier  et  l'anticipation  de  projets  pédagogiques  et

artistiques  doivent  vraiment  être  mis  en  place  de  manière  sérieuse.  Les  élèves  doivent

vraiment être considérés comme des musiciens et non des pions que l'on manipule au gré des

besoins. Le projet de l'élève doit vraiment être mis en avant et suivi pédagogiquement par

tous les acteurs de son apprentissage. 

Le répertoire de ces orchestres doit  d'avantage évoluer et  pas seulement dans les

hauts niveaux. Il faudrait que les éditeurs travaillent sur du répertoire de qualité et varié pour

tous les niveaux et notamment sur les musiques extérieures au répertoire traditionnel des

harmonies.

Les orchestres et les écoles de musique ont réellement besoin de ce partenariat par le

suivi  des  directives  gouvernementales  et  départementales  mais  aussi  dans  un  souci  de

continuité pour leur élèves musiciens.

Si  ces  partenariats  ne  se  développent  pas,  beaucoup  d'orchestres  risquent  de

disparaître et sûrement plus vite que l'on ne pense. Le constat est peut être alarmant mais la

réaction doit être rapide et construite dans le temps. 

b) N  'y a-t-il   que les orchestres d'harmonie dans cette situation ?  

Ici  nous  avons  traité  des  orchestres  d'harmonie  mais  les  orchestres  de  Batteries

fanfare, les orchestres à plectres, les chorales sont souvent en difficulté pour diverses raisons.

Les orchestres à plectres ont de moins en moins de musiciens mais les classes de guitares

sont pleines. Il n'y a aucuns liens entre les deux structures sur beaucoup de territoires.

Les orchestres de batterie fanfare peinent à maintenir leurs effectifs et surtout à avoir

de nouveaux musiciens. Les classes d'instrument  d'ordonnance sont  rares et souvent  ces

formations manquent de personnes compétentes pour les faire travailler. 

Les chorales aussi peinent à trouver des chefs de chœur compétents et disponibles. 

Il  serait  intéressant  de  faire  le  même  travail  avec  toutes  les  formes  de  pratique

musicale en amateur sur le territoire français.
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4) Con  clusion.  

Si  dans  ce  mémoire,  nous  avons  traité  du  domaine  des  orchestres  d'harmonie,  il

pourrait  être  intéressant  de  se  pencher  sur  d'autres  domaines.  Ainsi,  la  musique  dite  en

amateur est vraiment le lien pour nos élèves musiciens. Elle est un des outils forts qui leur

permet de pratiquer la musique dans de nombreuses esthétiques ou formations.

Les liens entre l'enseignement spécialisé et les orchestres d'harmonie sont présents

mais  beaucoup  de  dispositifs  restent  à  développer  et  consolider  voir  même  à  créer  sur

certains territoires.

La  pratique  en  amateur  et  une  des  meilleurs  façons  de  poursuivre  le  métier  de

musiciens amateur que ce soit dans les orchestres d'harmonie ou autres. Mais chacun doit

être force de propositions et d'ouvertures à l'autre et aux esthétiques.

En Ardèche, certains territoires mettent des dispositifs en place mais il reste encore

beaucoup de  travail.  Le  référent  pour  les  orchestres  d'harmonie  et  batteries  fanfares doit

vraiment  mettre  son  travail  de  médiateur,  d'interlocuteur  et  de  représentant  de  l'Ecole

Départementale de Musique et de Danse de l'Ardèche au centre de ses préoccupations.
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Annexe I
�Confédération Musicale de France (CMF) Congrès 2006  

Commission Orchestres d'Harmonie �
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Une première réunion, le 3 juin 2005, en effectif  restreint,  fut consacrée à la conception et au
contenu de la « Chaîne des Harmonistes », « billet » destiné aux formations d’harmonie que le
président B.Aury a bien voulu encarter dans le Journal de la CMF. 
Visant à susciter des réactions, des questions, des suggestions de la part de nos collègues, force
est de reconnaître que, jusqu’à présent, les retours sont assez rares et pourtant ce lien que nous
voudrions établir ne pourrait qu’être bénéfique…espérons… 
Deuxième réunion, le 26.07.05 ; traditionnelle celle-ci, portait en grande partie sur le choix des
morceaux imposés en 2006. 

Nous avons  appris,  récemment,  que le  matériel  de  l’oeuvre  de 1ère  division  posait  quelques
problèmes. Il semblerait que l’édition concernée – Molenaar/Martin – ait remplacé cette première
livraison par une autre…non exempte de quelques fautes ! Malheureusement la commission ne
dispose pas, matériellement, de moyens de déceler ce type de « malfaçons ». 
Lors de cette même séance, à propos des concours nationaux, nous avons proposé au bureau de
la CMF : 

- de supprimer les sections 

- de laisser aux formations le soin de déterminer elle-même leur niveau de concours de la 3e

division au supérieur (1er  niveau). Par conséquent les épreuves de classement seraient
supprimées ou laissées aux soins des fédérations à la demande des intéressés. 

-  de  n’accéder  aux  degrés  excellence  et  honneur  que  par  une  qualification  obtenue  en
concours. 

Enfin, le 6 février 2006, nous avons décidé du contenu des prochaines parutions de la « Chaîne
des Harmonistes ». 
Demandé que les articles III.14.18.19.21 du règlement des concours soient mieux observés et
appliqués. 
Nous avons appris, par ailleurs, que nos propositions reprises par le CNA sont adoptées par le
Conseil d’Administration, ce dont nous nous félicitons. 
Autre bonne nouvelle, le rétablissement d’un atelier « Harmonie » lors du congrès 2006 au cours
duquel nous proposons à la discussion, entre autres, un sujet qui nous semble très important et
urgent : la musique française pour harmonie et l’harmonie « à la française » 
Que mes collègues de la commission soient remerciés pour leur disponibilité et leur contribution à
la promotion – sinon à la défense – de nos harmonies. 
Alin DELMOTTE 
Membres de la commission Harmonie en 2005 : 

Alin DELMOTTE : ex-directeur de l’harmonie de l’Electricité de Strasbourg (Honneur). 
René CASTELAIN : Directeur de l'Orchestre d'Harmonie de Chartres, ex-directeur de la Musique de l'Air. 
Régis CAZE : ex-directeur de l’Harmonie et de l’Ecole de musique d’Epehy. 
Laurent CELISSE: directeur technique de la Fédération Musicale de Savoie. 
André GUILBERT : ancien directeur du conservatoire du Xème arrondissement de Paris, de l’ENM du Havre
et de ses orchestres d’harmonie, ancien chef adjoint des orchestres de la Garde Républicaine. 
Jack HURIER : vice-président de la CMF, président de la Fédération Musicale du Centre, ex-directeur de
l’école de musique de Courville 
Laurent LANGARD : directeur de l'Orchestre d'Harmonie de Pantin (Honneur), DE de direction d'Ensemble à
vent 
Olivier PAULON : Directeur technique de la Fédération musicale d'Auvergne 
Jean PEPEK : directeur de l’école de musique et de l’harmonie de Anzin (Honneur) 
André PETIT : président de la fédération musicale de Basse-Normandie, ancien président et directeur de

l'harmonie de Lisieux. 
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La commission s'est attachée cette année à poursuivre son travail sur les thèmes engagés l'année
dernière: 
- La chaîne des harmonistes 
Créée principalement pour établir un dialogue avec les formations sur le terrain, la commission a été
déçue  de  l'inexistence  des  réactions,  à  la  fois  des  lecteurs  du  journal,  et  des  responsables  des
fédérations suite aux articles parus. Elle a néanmoins essayé d'alimenter cette rubrique toute l'année,
mais elle se pose la question sur l'opportunité de la maintenir sous cette forme. 
- Les concours 
La  commission  avait  travaillé  activement  à  l'origine  du  nouveau  règlement  des  concours.  Elle  a
également revu le cahier des charges des organisateurs de concours nationaux. Elle insiste sur la
nécessité  de  donner  de  bonnes  conditions  de  concours  aux  participants  et  aux  jurys,  et
particulièrement sur le temps nécessaire pour "chauffer". 
- Morceaux imposés en concours et répertoire 
Comme chaque année, la commission a étudié l'ensemble des nouveautés reçues des éditeurs (plus
de 100!), pour déterminer les morceaux imposés en concours. Elle a évoqué la possibilité de relever
légèrement le niveau à partir de la deuxième division, à partir de 2008, pour se rapprocher du niveau
constaté à l'étranger, et particulièrement en Suisse. 
Afin de faire connaître les compositeurs français et de les inciter à écrire pour orchestre d'harmonie, la
commission souhaite que, dans la mesure du possible, priorité soit donnée aux compositeurs et aux
éditeurs français. 
Par ailleurs, la commission étudiera le projet de demander à la C.M.F de passer une commande à des
compositeurs pour les morceaux imposés. 
La liste de choix a été complètement remaniée, ne conservant que le morceau imposé en 2006 auquel
s'ajoute 4 oeuvres nouvelles. 
Répertoire: 
Quelques oeuvres ont été ajoutées à la "grande liste", qui n'a plus de fonction dans les concours, mais
qui peut servir de référence aux orchestres. Cette liste sera d'ailleurs réétudiée. 
Par ailleurs,  la commission souhaite faire redécouvrir  aux orchestres les transcriptions, qui  ont été
souvent  mises  de côté  au profit  de pièces  originales.  Elle  a  écrit  un article  dans la  "Chaîne des
harmonistes" à ce sujet. 
- Direction d'orchestre 
La commission s'est également penchée sur les problématiques liées à la direction d'orchestre. Des
liens avec les travaux de la commission DADSM devront être renforcés. 
Un changement intervient dans la structure de la commission Orchestre d'harmonie: Alin Delmotte tire
sa révérence, après de nombreuses années de bons et loyaux services à la tête de cette commission.
L'ensemble des membres de la commission et du conseil d'administration le remercie pour son travail
effectué avec dévouement et compétence tout au long de ces années, dans le but de faire progresser
les orchestres d'harmonie en France. 
Bernard Aury et Jean-Marie Dazas assureront l'animation de cette commission. 
Membres de la commission Harmonie en 2006: 
Alin DELMOTTE : ex-directeur de l’harmonie de l’Electricité de Strasbourg (Honneur). 
René CASTELAIN : Directeur de l'Orchestre d'Harmonie de Chartres, ex-directeur de la Musique de l'Air. 
Régis CAZE : ex-directeur de l’Harmonie et de l’Ecole de musique d’Epehy. 
Laurent CELISSE: directeur technique de la Fédération Musicale de Savoie. 
André GUILBERT : ancien directeur du conservatoire du Xème arrondissement de Paris, de l’ENM du Havre et de ses
orchestres d’harmonie, ancien chef adjoint des orchestres de la Garde Républicaine. 
Laurent LANGARD : directeur de l'Orchestre d'Harmonie de Pantin (Honneur), DE de direction d'Ensemble à vent 
Olivier PAULON : Directeur technique de la Fédération musicale d'Auvergne 
Jean PEPEK : directeur de l’école de musique et de l’harmonie de Anzin (Honneur) 
André PETIT : président de la fédération musicale de Basse-Normandie, ancien président et directeur de l'harmonie de
Lisieux. 
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ANNEXE III
Territoire A (École de musique)

La structure

� Année de création de l'école?  

1984, pour l’EMM 

2002, pour l’antenne de l’EDMDA

� nombre d'élèves?  

280 élèves

� Disciplines, esthétiques enseignées dans votre établissement?              

Disciplines  : 

- Formation Musicale

- Éveil musical

- MAO

- Guitare

- Saxophone

- Percussion

- Clarinette

- Hautbois

- Violoncelle

- Violon

- Trombone

- Trompette

- Cor

- Tuba

- Accordéon

- Flûte traversière

- Chant

- Piano

Pratiques Collectives  :

- Classe d’orchestre d’harmonie

- Classe d’orchestre à cordes

- Atelier de musiques traditionnelles

- Atelier de musiques actuelles

- Ateliers jazz

- Ensemble de percussion-claviers

- Ensemble de cuivres

- Ensemble de clarinette

- Ensemble de trompette

- Chorales enfants et adultes

� Nombre de professeurs?  

20  professeurs
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le fonctionnement

� Nombre de prestations publiques de musique d'ensemble par an?  

Une dizaine

� Projets  artistiques  communs  avec  l'orchestre  d'harmonie  amateur  de  votre  

territoire?

Tous  les  ans  ,  la  classe  d’orchestre  d'harmonie  se  produit  en  concert  avec  l'orchestre

d'harmonie,  et  d’autres  projets  voient  le  jour  ponctuellement  (les  classes  de  Formation

Musicale ont déjà chanté en concert avec l’orchestre). De nombreux élèves de l’école font leur

pratique collective au sein de cet orchestre.

.

Liens entre les deux structures

- Quel sont vos relations avec la direction de l'orchestre d'harmonie?  

Nous entretenons des relations étroites dans le sens où nous avons des élèves en commun,

et que des projets communs se réalisent tous les ans.

- Avez-vous mis en place des projets ou dispositifs commun?  

Voir ci-dessus

- Quels sont vos attentes artistiques envers l'orchestre d'harmonie?  

L’orchestre d'harmonie répond à mes attentes artistiques dans le sens où la qualité du travail

est évidente. Il se fait un travail approfondi au niveau de la justesse, du son (pour la technique)

et un vrai travail d’interprétation (pour le côté musical). Le répertoire est varié, et éclectique…

- Quels sont vos attentes pédagogiques pour les élèves de votre établissement  

qui jouent dans l'orchestre d'harmonie?

Idem ci-dessus
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- Si des musiciens de votre établissement vont dans l'orchestre d'harmonie quels  

moyens de liaison et de suivi avez-vous mis en place?

Les chefs d’orchestre (car ils sont 2) remplissent les bulletins semestriels d’évaluation, 2 fois

par an. Je vais écouter au minimum 1 concert par an, afin de voir mes élèves en situation de

concert.

� Est-ce que les professeurs se sentent impliqués par l'orchestre d'harmonie?  

Certains  sont  impliqués  directement  puisqu’ils  jouent  dans  l’orchestre.  Un  des  2  chefs

d’orchestre est professeur dans l’école. Les autres incitent leurs élèves à connaître l’orchestre.

� Quels sont les actions menées par les professeurs?  

Textes officiels

6. Connaissez-vous  le  fonctionnement  général  d'un  orchestre  amateur  

(bénévolat...)?

Oui

7. Avez-vous connaissance du fonctionnement de la Fédération musical de votre  

département (Actions, moyens...)?  

À peu près, vaguement

8. Avez-vous connaissance du fonctionnement de la Confédération musicale de  

France (ses actions, ses moyens...)?  vaguement

a) Si oui, donnez votre analyse:  

Divers

� Si  vous  voulez  apporter  d'autres  éléments  sur  le  lien  entre  votre  

établissement et l'orchestre d'harmonie (question, historique...) :
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ANNEXE IV
Territoire A (orchestre d'harmonie)

La structure

� Année de création de l'orchestre?

         1884.

� Statut de l'orchestre

    Associatif.

� Nombre de musiciens?

  53.

� Nombre de musiciens, élèves de l'école de musique?            

     13.

� Le bureau?

  13.

Le fonctionnement

� Jour(s) de répétition?

Vendredi de 20h à 22h30 (hors vacances scolaires)

� Type de programme musical (genre musical)?

Tous  genres  musicaux:  œuvres  originales  pour  orchestre  d'harmonie,  transcriptions,  jazz,

musiques du monde, variétés, musiques de film, ...

� Nombre de concerts par an?

7 concerts programmés plus divers concerts  extérieurs et cérémonies officielles.

� Projet artistique commun avec l'école de musique?

Concerts communs avec la classe d'orchestre sur deux jours en fin d'année scolaire (juin).

� Projet artistique autre qu'un concert traditionnel?

� Travail  avec compositeur:  conférence autour de la  démarche de composition sur  deux

œuvres pour orchestre d'harmonie de Robert Fienga.

� Projet de création d'une œuvre avec ce même compositeur.

� Conférence  sur  « le  patrimoine  français  du  répertoire  pour  orchestre  d'harmonie »  de

Désiré Dondeynne et Patrick Peyronnet. 
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Liens entre les deux structures

- Quelles sont vos relations avec la direction de l'é cole de musique?

Relations amicales, favorisées par le partage des locaux.

- Avez-vous mis en place des projets ou dispositifs c ommuns?

Rien à ce jour, mais un projet naissant de travail alliant danse et orchestre d'harmonie.

- Avez-vous des contacts et des échanges avec les dif férents professeurs

de l'école musique toutes disciplines confondues?

Oui

- Si oui, lesquels (soyez précis sur la nature des éc hanges) :

Avec ceux qui participent à l'orchestre.

- Quelles sont vos attentes envers l'école de musique ?

Nous attendons qu'elle favorise le passage d'élèves musiciens de niveau suffisant à musiciens

amateurs pratiquants au sein de structures associatives de qualité.

- Quelles sont vos attentes des professeurs de l'écol e de musique?

Nous  espérons  que  tous  les  professeurs  de  l'école  de  musique  sont  persuadés  de  la

complémentarité  formatrice  entre  l'apprentissage  individuel  et  la  pratique  collective  en

orchestre.

Il est nécessaire que tous connaissent l'orchestre et le travail musical qui s'y pratique, l'idéal

étant qu'un maximum d'enseignants d'instruments à vents intègrent volontairement l'orchestre,

ce qui serait en outre une très forte motivation pour leurs élèves.

- Est-ce que vous pensez  apporter  un  support,  un  disp ositif  ou  un  outil

pédagogique et artistique à l'école de musique?

oui

- Si oui, précisez:

Par sa nature même, l'orchestre est un support pédagogique et artistique qui peut être exploité

par l'école de musique.

La participation à l'orchestre favorise de façon certaine la continuité et la persévérance de

l'apprentissage au sein de l'école et de la pratique musicale pour toute une existence.

Texte officiel

9. Connaissez-vous  le  fonctionnement  général  d'une  é cole  de  musique

territorial?

Oui, pour la côtoyer mais dans les grandes lignes..
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10. Avez-vous  connaissance  des  Schémas  Nationaux  d'o rientation

Pédagogique de la musique, la danse et l'art dramat ique?

a) Si oui, donnez votre analyse:

Un peu oui.

Nous avons l'impression que ce schéma illustre une tentative d'adaptation de l'enseignement

musical à l'évolution sociologique qu'on pourrait résumer de façon lapidaire, par le terme de

« zapping » d'activités.

Nous  pensons  que  c'est  une  erreur  de  laisser  croire  qu'un  enseignement  musical

épanouissant puisse se réaliser autrement que dans la durée, ce qui n'exclut pas les notions

de plaisir de jouer et d'apprendre.

11. Avez-vous connaissance du schéma départemental d e développement des

enseignements artistiques?

a) Si oui, donnez votre analyse:

Il est présenté comme conforme au schéma national.

Divers

� Si  vous  voulez  apporter  d'autres  éléments  sur  le  li ens  entre  votre

orchestre et l'école de musique (questions, histori que...) :

Toutes  (ou  quasiment  toutes)  les  écoles  de  musique  ont  été  créées  par  les  structures

associatives des orchestres amateurs. Les écoles de musique n'ont de sens que si elles sont

capables de franchir et de pérenniser la pratique et la culture musicale amateur.

Cette culture est un élément essentiel de la culture populaire, indispensable à la cohésion

sociale.

Ces structures se nourrissent l'une de l'autre et si l'une meurt, l'autre est malade.
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ANNEXE V
territoire B (école de musique)

La structure

� Année de création de l'école?  

Au départ l'école de musique était l'école d'harmonie de l'orchestre (associatif) et l'adhésion à

l'Ecole Départementale de Musique et de Danse de l'Ardèche date de Janvier 2002.

� nombre d'élèves?  

122

� Disciplines, esthétiques enseignées dans votre établissement?              

- Formation musicale

- Flûte Traversière.

- Hautbois.

- Clarinette.

- Saxophone.

- Trompette.

- Cor.

- Trombone.

- Tuba.

- Piano.

- Guitare.

- Accordéon.

- Violon.

- Violoncelle

- Batterie

- Percussions

- Chant.

Pratiques Collectives:

- orchestre de Batterie Fanfare.

- Orchestre d'harmonie.

- Ensemble à vents I et II cycle.

- Ateliers de musique traditionnelle.

- Ateliers de musique actuelle.

- Choral enfants.

- Choral adultes.

- Ensemble de guitares.

- Ensemble à cordes.

� Nombre de professeurs?  

20

Le fonctionnement

� Nombre de prestation publique de musique d'ensemble par an?       

Environ trois

� Projet  artistique  commun  avec  l'orchestre  d'harmonie  amateur  de  votre  

territoire?

· Décembre 2008 Projet autour des musiques Russes suite à la participation de l'orchestre

d'harmonie aux Eurochestries en Russie pendant le mois d'aout 2008.

· Avril 2009 concert avec le Sextuor de Clarinettes Français et l'orchestre d'harmonie avec
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en parallèle une master classe autour de la clarinette encadrée par deux des musiciens du

sextuor.

· Toutes les mois de juin sont organisées Les Notes Nomades (forme de mini-concerts sur

tous  les  territoires  de  l'antenne  de  Serrières)  durant  lesquelles  les  ensembles  se

rencontrent.

Liens entre les deux structures

- Quelles sont vos relations avec la direction de l'orchestre d'harmonie?  

Le directeur musical de l'orchestre était jusqu'en septembre 2008 professeur dans l'EDMDA

pour la classe d'orchestre.

En tant que coordinateur pédagogique de l'antenne, je joue dans cet ensemble.

On essaye de créer des liens entre les deux structures.

- Avez-vous mis en place des projets ou dispositifs communs?  

Une master classe autour des cuivres à travers le brass-band en 2008.

- Quels sont vos attentes artistiques envers l'orchestre d'harmonie?  

- Une ouverture sur différentes esthétiques.

- Un travail de la présentation au public.

- Quels sont vos attentes pédagogiques pour les élèves de votre établissement  

qui jouent dans l'orchestre d'harmonie?

· Une  intégration  des  élèves  musiciens  dans  la  dynamique  artistique  de  l'orchestre

(recherche de répertoire, présentations des pièces interprétées...)

· Que les élèves soient plus impliqués dans la vie de la société (partitions plus ou moins

difficiles).

· Une sensibilisation aux divers répertoires mais pas seulement le répertoire d'harmonie.

· Qu'il  y  ait  une recherche artistique de la  présentation publique,  de l'image que donne

l'orchestre en concert.

- Si des musiciens de votre établissement vont dans l'orchestre d'harmonie, quels  

moyens de liaison et de suivi avez-vous mis en place?

Auparavant, des bilans entre les 2 structures, des moments d'échanges pédagogiques entre

professeurs étaient possibles.

Maintenant,  c'est  plus  difficile  du  fait  que  le  directeur  musical  n'est  plus  professeur  de

l'EDMDA.

� Est ce que les professeurs se sentent impliqués par l'orchestre d'harmonie?  

Il y a deux types de professeurs:

� Ceux qui jouent dans l'orchestre et pour qui cette pratique est importante  et ce lien doit
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durer.

� Ceux qui sont extérieur à l'orchestre et qui sont moins impliqués vis à vis de cette pratique.

Ils enseignent à des élèves qui peuvent faire différentes pratiques.

� Quels sont les actions menées par les professeurs?  

Textes officiels

12. Connaissez-vous  le  fonctionnement  général  d'un  orchestre  amateur  

(bénévolat...)?

Oui car je pratique dans différentes formations amateur.

13. Avez-vous connaissance du fonctionnement de la Fédération musicale de votre  

département (Actions, moyens...)?

a) Si oui, donnez votre analyse:  

Les différents projets artistiques de l'orchestre d'harmonie départementale.

Les stages d'orchestre et de perfectionnement instrumental.

14. Avez-vous  connaissance du  fonctionnement  de  la  Confédération  musical  de  

France (ses actions, ses moyens...)?

Non

a) Si oui, donnez votre analyse:  

Divers

� Si  vous  voulez  apporter  d'autres  éléments  sur  le  lien  entre  votre  

établissement et l'orchestre d'harmonie (questions, historique...) :

Cette antenne de l'école départementale (EDMDA) est née de deux associations dont

l'une était l'école de musique de l'orchestre. Certains des professeurs de l'antenne sont issue

de cette école.

Il y a une réelle volonté de l'école de musique de faire des liens avec l'orchestre,  les

pratiques amateur reconnues sur le territoire. Maintenant reste à voir du côté de l'orchestre.

Du fait que les deux soient maintenant indépendants, des craintes se font sentir de la

part  de l'orchestre sur les rentrées des élèves dans l'orchestre.  La diversité des pratiques

collectives proposées  par  l'EDMDA pourrait  détourner  les  jeunes  musiciens de  l'orchestre

local.
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Annexe VI
Territoire B (orchestre d'harmonie)

La structure

� Année de création de l'orchestre?

          1921

� Statut de l'orchestre?

        Association  loi

1901.

� Nombre de musiciens?

          Environ 60.

� Nombre de musiciens, élèves de l'école de musique?

      Environ 10.

� Le bureau?

2 co-présidents, 2 secrétaires, 2 trésoriers et 10 membres du conseil d'administration.

Le fonctionnement

� Jour(s) de répétition?

Le samedi de 18h à 20h et autres si projets.

� Type de programme musical (genre musical)?

� Œuvres originales

� Musiques de films

� Transcriptions classiques.

� Musiques pour déambulation type marching band

� Musiques officielles pour les cérémonies.

� Nombre de concerts par an?

5 et plus ou moins 10 à 15 animations.

� Projets artistiques communs avec l'école de musique?

- Concert autour des musiques Russes en Décembre 2008.

- Concert avec le Sextuor de Clarinette Français en avril 2009

� Projets artistiques autres qu'un concert traditionnel?
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Fête de la musique avec la participatios les élèves du bassin chaque mois de juin.

Liens entre les deux structures

- Quelles sont vos relations avec la direction de l'école de musique?

Une rencontre avec la directrice fin 2007

- Avez-vous mis en place des projets ou dispositifs communs?

Une convention pour que les élèves puissent valider leur pratique collective au sein de l'orchestre.

Tous  les  projets  ont  été  mis  en  place  grâce au  soutien   local  des  coordinateurs  d'antenne de

l'EDMDA.

- Avez-vous des contacts et des échanges avec les différents professeurs de l'école

musique toutes disciplines confondues?

- Si oui, lesquels (soyez précis sur la nature des échanges):

- Quelles sont vos attentes envers l'école de musique?

- Inscription dans la continuité de la pratique musicale amateur.

- Inscriptions dans le tissu associatif local.

- Qu'elle soit la structure d'apprentissage de nos sociétaires musiciens d' aujourd'hui et de demain.

- Que ses tarifs soient accessibles à tous.

- Quelles sont vos attentes des professeurs de l'école de musique?

· Qu'ils aient un niveau musical correct (DFE mini).

· Des qualités pédagogiques.

· Qu'ils sachent créer ou drainer l'envie et les vocations des musiciens en gardant « en ligne de

mire » les fondamentaux (FM, rythmes, sons, écoute...).

· Qu'ils contribuent à construire et améliorer le niveau des musiciens.

- Est-ce  que  vous  pensez  apporter  un  support,  un  dispositif  ou  un  outil

pédagogique et artistique à l'école de musique?

Oui

- Si oui, précisez:

- Donner du sens et une orientation sociale (associative) à la pratique musicale (niveau musical,

pupitres...).

- Être un objectif pour de nouveaux instrumentistes.

- Être une structure pérenne et demandeuse en jeunes instrumentistes.
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Texte officiel

15. Connaissez-vous le fonctionnement général d'une école de musique territoriale?

Très mal, voire pas du tout.

16. Avez-vous connaissance des Schémas Nationaux d' Orientation Pédagogique de

la musique, la danse et l'art dramatique?

a) Si oui, donnez votre analyse:

Pas lu ces textes.

17. Avez-vous  connaissance  du  schéma  départemental  de  développement  des

enseignements artistiques?

Nous savons qu'il existe un tel schéma.

a) Si oui, donnez votre analyse:

Nous en ignorons le contenu.

Divers

� Si vous voulez apporter d'autres éléments sur le lien entre votre orchestre et

l'école de musique (questions, historique...) :

· Nécessité absolue de tisser des liens durables entre:

� le milieu scolaire.

� L'école de musique.

� Les sociétés musicales existantes

qui  soient  plus fort  que l'orchestre à l'école (peu de travail  avec l'EDMDA et  les associations

musicales).

Cela peut passer par:

- une combinaison à long terme (formations support de fonctionnement...)

- A court terme avec des projets.

Nommer un support artistique dédié à l'identité culturelle au  Conseil Général.

2 enjeux majeurs:

Identité culturelle locale à préserver et à développer.

Promouvoir le lien social à travers la musique associative amateur.
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ANNEXE VII
Territoire C (école de musique)

La structure

� Année de création de l'école?  

Janvier 2002

� nombre d'élèves?  

91

� Disciplines, esthétiques enseignées dans votre établissement ?  

Accordéon,  Batterie,  Clarinette,  Flûte,  Guitare,  Piano,  Saxophone,  Trompette,  Trombone,

Tuba, Violon. Éveil musical,  Formation Musicale.

Orchestre Vent, Percussions et Clavier cycle I, Chorale enfant, Ensembles de Guitares cycle I

et  II,  Technique vocale,  Musiques  actuelles  (groupe  +  module  harmonie  +atelier  création

chanson) M.A.O, Orchestre Harmonie Cycle II. 

� Nombre de professeurs?  

17 dont 3 intervenants cadre scolaire.

Le fonctionnement

� Nombre de prestations publiques de musique d'ensemble par an?  

5 minimum

� Projets  artistiques  communs  avec  l'orchestre  d'harmonie  amateur  de  votre  

territoire?

1 projet par an soit pour le concert du nouvel an (janvier/ février) ou celui d’été (mai/juin)

Liens entre les deux structures

- Quelles sont vos relations avec la direction de l'orchestre d'harmonie?  

Tous  les musiciens de l’harmonie sont inscrits individuellement à l’école de musique, sous la

responsabilité pédagogique d’un professeur qui dirige les répétitions (2 h 00 par semaine)  et

concerts.  Sur certains projets,  le directeur de l’école intervient  aussi  en temps que « chef

invité »

- Avez-vous mis en place des projets ou dispositifs communs ?  

Tous les projets communs font l’objet de rencontres et réunions préalables afin d’en valider

ensemble la pertinence et d’aborder tous les problèmes d’organisation (répétitions, concerts)
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- Quelles sont vos attentes artistiques envers l'orchestre d'harmonie?  

Au travers des différents projets, il est important de faire découvrir des styles et esthétiques

musicales  les  plus  variés  possible  (ex  musique  cubaine,  musique  rock,  transcriptions

d’œuvres du XX ème siècle …..). Ne pas s’en tenir seulement à un répertoire édité et déjà

« formaté ». 

- Quelles sont vos attentes pédagogiques pour les élèves de votre établissement  

qui jouent  dans l'orchestre d'harmonie?

Maîtriser leur instrument dans une pratique collective (justesse, phrasé, respiration, équilibre

sonore). Compréhension de la forme musicale jouée, (style, époque, analyse …)

- Si des musiciens de votre établissement vont dans l'orchestre d'harmonie quels  

moyens de liaison et de suivi avez vous mis en place?

Le directeur est lui-même musicien au sein de l’harmonie (quand il n’est pas chargé de la

direction de celle-ci)

� Est-ce que les professeurs se sentent impliqués par l'orchestre d'harmonie?  

Oui, pour certains qui sont présents aux répétitions (1 ou 2), les autres aident  les élèves à

déchiffrer les nouveaux morceaux et travaillent plus particulièrement les passages les plus

difficiles afin de « gagner » du temps aux répétitions de l’harmonie.    

� Quelles sont les actions menées par les professeurs?  

Pour  les  professeurs  présents  aux  répétitions,  ils  sont  les  « tuteurs »  pour  des  élèves

nouveaux ou en difficulté sur certains morceaux.

Textes officiels

18. Connaissez-vous  le  fonctionnement  général  d'un  orchestre  amateur  

(bénévolat...)?

Oui,  pour  avoir  été  moi-même  chef  d’orchestre  d’une  harmonie  mais  aussi  de  diverses

formations (jazz et cubaine) 

19.Avez-vous connaissance du fonctionnement de la Fédération Musicale de votre  

département (Actions, moyens...)? 

oui

a) Si oui, donnez votre analyse:  

Les actions menées pour réunir  au sein d’un grand orchestre d’harmonie du département

(dont j’ai fait partie en 2008) sur des projets musicaux de qualité sont les plus remarquables.

20. Avez-vous connaissance du fonctionnement de la Confédération Musicale de  
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France (ses actions, ses moyens...)?

Mon  investissement  musical  et  ma  connaissance  de  ses  structures  se  limitent  au  seul

département de l’Ardèche.  

a) Si oui, donnez votre analyse:  

Divers

� Si  vous  voulez  apporter  d'autres  éléments  sur  les  liens  entre  votre  

établissement et l'orchestre d'harmonie (question, historique...) :

La situation presque unique de Vernosc, et après quelques années d’expérience, me permet

de  penser  que  les  relations  école  de  musique  et  harmonie  passent  par  ce  mode  de

fonctionnement : 

- Mettre à disposition du personnel qualifié et pris en charge par l’école de musique pour

diriger l’orchestre.

- Fournir  une  aide  à  l’apprentissage  des  nouveaux  morceaux  (implication  des

professeurs)

- Mettre à disposition du matériel musical (partitions, instruments, locaux en communs

….)

- Projets  musicaux  élaborés  en  concertation  avec  une  prise  en  compte  d’éléments

pédagogiques pouvant  être évalués (pour les élèves dans un cycle,  en temps que

contrôle continu sur leur pratique collective) 

- Laisser toute liberté pour le fonctionnement de la structure associative (manifestations

diverses dans la commune …)

Je ne manquerais pas de dire combien l’ouverture d’esprit, l’envie de découvrir, de maintenir

un niveau  musical  est présent dans l’harmonie de Vernosc et que tout cela contribue à un

constant renouvellement et à une vitalité sans faille.  
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ANNEXE VIII
Territoire C (orchestre d'harmonie)

La structure

� Année de création de l'orchestre:  

1876

� Statut de l'orchestre?  

   Associatif et intégré à l' école de

musique

� Nombre de musiciens?             

 Une quarantaine environ

� Nombre de musiciens, élèves de l'école de musique?

    10

� Le bureau?  

  Président, Secrétaire, trésorier et

membres du conseil d'administration.

Le fonctionnement

� Jour(s) de répétition?  

Le Mercredi de 19h30 à 21h30.

� Type de programme musical (genre musical)?  

Le programme est très varié en partant du répertoire original pour harmonie, des transcriptions

d'œuvres dites classiques, des musiques de films,  de la variété et de la  musique type jazz.

D'autres œuvres sont aussi travaillées dans un souci de diversité des esthétiques et surtout de

trouver d'autres publics. Ceci passe par le travail d'arrangement et de concerts thématiques

sur des esthétiques peu communes à la formation d'orchestre d'harmonie :  des musiques

latines (cubaines) et le rock.

� Nombre de concerts par an?  

3 concerts à domicile et  entre 2 et 4 concerts extérieurs pour des échanges ou différents

projets.

� Projet artistique commun avec l'école de musique?  

� Chœur d'enfants et  orchestre d'harmonie et divers ensembles instrumentaux composés

des élèves de l'école de musique et des musiciens de l'harmonie.

� Échange sur le thème de la musique latine et plus précisément cubaine avec le Big band

Départemental de l'Ardèche.
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� Orchestre accompagnateur pour des élèves de fin de cycle 3 (CEM)

� Projets autour des musiques rock avec le secteur des musiques actuelles de l'école de

musique.

� Accueil  par  l'harmonie  de  l'ensemble  des  Trompettes  de  Lyon et  mise  en  place  d'un

ensemble de cuivres pour  et avec les élèves des écoles de musique des alentours et les

musiciens de l'harmonie.

� Prestation pour la fête de la musique dans la commune de Vernosc-lès-Annonay.

� Participation aux rencontres musicales de l'Ecole Départementale de Musique et de Danse

de l'Ardèche.

� L'école de musique a soutenu l'orchestre lors de la préparation au concours de la CMF

� L'orchestre a soutenu et servi de support à un professeur de l'école de musique pour son

concours interne au CA pour l'épreuve de direction d'ensemble.

� Projets artistiques autres qu'un concert traditionnel?  

- Concert musique latine.

- Concert Rock avec notamment un groupe the Neighbours.

- Participation  au  One  Man  Show   Le  banquet  de  la  Saint  Cécile  où  l'orchestre  a  fait

quelques apparitions prévues dans la mise en scène.

- Première partie du spectacle Le Canard laqué  de l'ensemble des Trompettes de Lyon.

Liens entre les deux structures

- Quelles sont vos relations avec la direction de l'école de musique?  

Les  liens  sont  permanents  du  fait  de  la  volonté  des  trois  acteurs  (l'école  de  musique,

l'orchestre et la mairie). Ainsi, les informations sont directes et sans intermédiaire. De plus, le

directeur de l'école de musique est depuis musicien de l'orchestre. 

- Avez-vous mis en place des projets ou dispositifs communs?  

- Le travail autour du chœur d'enfants a demandé un travail étroit et commun surtout pour la

mise en place des ensembles instrumentaux composés des élèves de l'école de musique

et des musiciens de l'orchestre.

- Certain musiciens participent régulièrement aux projets organisés par l'école de musique

(ensemble de cuivres, clarinettes...)

- L'orchestre,  l'école de musique et la mairie ont travaillé ensemble pour l'élaboration du

projet et la construction du Maison de la Musique qui sera un outil mis à la disposition de

l'école  de  musique,  de  l'orchestre  et  de  toutes  les  associations  en  rapport  avec  le

spectacle (Capohera, danse trad...)
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- Avez-vous des contacts  et  des échanges avec les  différents  professeurs  de  

l'école musique toutes disciplines confondues?

Oui 

- Si oui, lesquels (soyez précis sur la nature des échanges):  

Certains professeurs proposent de manière ponctuelle des séances de travail des partitions de

l'orchestre et/ou interviennent lors du weekend-end de travail de l'orchestre pour les sessions

en pupitres.

- Quelles sont vos attentes envers l'école de musique?  

· Que cet échange et ce dialogue reste intacte et plus présent encore.

· Travailler ensemble sur divers projets artistiques et pédagogiques.

· Faire rayonner cette collaboration sur les autres territoires (déjà commencé sur un autre

territoire).

- Quelles sont vos attentes des professeurs de l'école de musique?  

Que les professeurs donnent l'opportunité aux élèves de découvrir l'orchestre d'harmonie avec

ses répertoires et sa dynamique afin que les élèves soient maître de leur choix. Le but est que

les élèves puissent découvrir  divers esthétiques et/ou formations (Big-Band, Symphonique,

musique trad, Musique Actuelles...) pour qu'ils aient un maximum de données pour faire leurs

choix.

Proposition de projets et suivi de nos projets.

- Est-ce  que  vous  pensez  apporter  un  support,  un  dispositif  ou  un  outil  

pédagogique et artistique à l'école de musique?

Oui

- Si oui, précisez:  

- la pratique d'orchestre et notamment l'orchestre d'harmonie où le rôle des musiciens est

différent de celui des instruments à vents dans l'orchestre symphonique.

- L'écoute et la contextualisation des œuvres travaillées.

- la découverte de la ré appropriation et /ou l'arrangement (Musique rock, latine, Debussy...)

- La recherche de qualité d'interprétation en groupe.

- La possibilité de proposer du répertoire ou des idées de projets artistiques.
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Texte officiel

21. Connaissez-vous le fonctionnement général d'une école de musique territorial?  

Oui, le directeur musical est enseignant dans l'école de musique.

22. Avez-vous connaissance des Schémas Nationaux d'Orientation Pédagogique de  

la Musique, la Danse et l'Art Dramatique?

a) Si oui, donnez votre analyse:  

Sur  la  dernière parution,  un  tout  petit  paragraphe mentionne les  liens  avec les  pratiques

amateurs locales mais aucun moyen sur la nature de ces liens n'est mentionné.

23. Avez-vous  connaissance  du  schéma  départemental  de  développement  des  

enseignements artistiques?

Oui

a) Si oui, donnez votre analyse:  

Il met en avant les pratiques en amateur mais est surtout destiné aux écoles de musique d'où

l'intitulé  « schéma  département  de  développement  des  enseignements  artistiques  de

l'Ardèche ».

Divers

� Si vous voulez apporter d'autres éléments sur le lien entre votre orchestre et  

l'école de musique (questions, historique...) :

· Pour nous, l'école de musique et même les écoles de musiques sont riches de musiciens.

C'est donc à nous de susciter l'envie de découvrir cette formation et ses répertoires.

· Si les deux structures n'avaient pas collaboré, l'orchestre aurait disparu par manque de

projets et de musiciens.

· L'orchestre  est  adhérent  à  l'EDMDA de ce  fait  les  musiciens  sont  considérés  comme

élèves de l'école de musique.
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ANNEXE IX
Directrice de l'Ecole Départementale de Musique et de Danse de l'Ardèche.

La structure

� Année de création de l'école?  

Janvier 2002

� nombre d'élèves?  

1 646

� Nombre de professeurs ?  

86

Le fonctionnement

� Nombre de prestations publiques de musique d'ensemble par an  

126

� Projets  artistiques  et/ou  pédagogiques  entre  les  antennes  et  les  orchestres  

d'harmonie amateurs du territoire ?

Suivi  du  projet  orchestre  d'harmonie  départemental  et  notamment  d'une  création  pour

orchestre d'harmonie et Trio de tubas.

Liens entre les structures

- Quels  sont  les  relations  avec  les  orchestres  d'harmonie  et  leur  fédération  

départementale ?

Mise en place d'un référent orchestre d'harmonie et BF comme interlocuteur et médiateur et

représentant de l'EDMDA.

3 rencontres entre la direction et les membres de la FMA

2 rencontres avec un orchestre de Tournon et Géraldine.

Diverses rencontres avec différents orchestres sur l'Ardèche.

- L'école départementale a-t-elle mis en place des projets ou dispositifs communs  

avec les orchestres d'harmonie et/ou la FMA ?

Projets de classe de maître avec le Sextuor de Clarinette Français.

- Quels sont vos attentes artistiques envers les orchestres d'harmonie?  

Ouverture dans les répertoires, rencontres avec d'autres domaines artistiques, travail avec le

domaine cinématographique.
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- Quels sont vos attentes pédagogiques pour les élèves de l'école qui jouent dans  

les orchestres d'harmonie?

Implication des élèves dans l'interprétation et le répertoire.

- Si des musiciens de l'école vont dans les orchestres d'harmonie, quels moyens  

de liaison et de suivi avez-vous mis en place?

Rien de concret actuellement.

� Est-ce que les professeurs se sentent impliqués par l'orchestre d'harmonie?  

Oui, une certaine partie

� Quels sont les actions menées par les professeurs?  

Professeur  de clarinette  pour  une master-class  de  clarinettes  organisé par  la  Fédération

Musicale de l'Ardèche.

Mise en place d'un dispositif sur un Orchestre à L'école qui est une première tentative sur le

département.

Rencontres  musicales  du  département  avec  la  mise  en  place  de  rencontres  entre  les

Battucada et le ensembles à vents et les batteries fanfares.

Ensemble de cuivres proposé à tous les musiciens ou élèves musiciens du département..

Master-class cubaine avec l'implication des classes d'orchestre, le Big band et la Chorale.

Les orchestres d'harmonie

Pourriez-vous me donner votre perception et votre analyse du fonctionnement général

des structures suivantes :

24. Un orchestre amateur (bénévolat...)?  

Direction d'un orchestre d'harmonie dans sa carrière.

25. La Fédération Musicale de votre département (Actions, moyens...)?  

Oui en partie sur les différents stages et ou projets artistiques...

26. La Confédération Musicale de France (ses actions, ses moyens...) ?  

Travail sur la recherche de répertoire.

Mise en place avec le Ministère de la Culture d'un DE de direction d'ensemble à vents.

Divers

� Si vous voulez apporter d'autres éléments sur cette question du lien entre  

une école de musique et un orchestre d'harmonie implantés sur le même

territoire (question, historique...) :

Difficile sur ce secteur car trop conflictuel.
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